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JUSTICE CIVILE 

, • coUli IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangl 

Audience du 2 avril. 

CAR IE FORESTIER. HOMICIDE PAR 

Après une assez longue délibération, 

« La Gour, considérant qu'il est établi par les débats et par 
l'aveu de iîemy lui-même que, le 3 octobre 1852, il a, dans 
l'exercice -de ses fondions, commis un homicide involontaire 
sur la personne de Mathieu, négociant à Avi/.e ; 

i Que cet homicide est le résultat d'une imprudence; 

< Que llemy s'e.-a, eu outre, et au mépris de la loi, rendu 
coupable d'un délit de chasse; 

i Vu les art. 319 du Code pénal, 7 et H de la loi du 3 mai 
1844; 

« Condamne Remy à trois mois de prison, KO fr. d'amende et 
aux fiais. » . 
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— DÉLIT DE CHASSE. 

IMPRUDENCE. 

'■ Un événement funeste, arrivé dans la journée du 3 oc-

tobre dernier, et qui consterna tout le pays, au récit qu'en 

tirent les feuilles publiques, a fait traduire directement 

devant la Cour, en vertu des art. 479et 483 duCodedïn-

struction criminelle, Pierre-Adolphe Remy, garde fores-

tier du canton de Montmort (arrondissement d'Epernay), 

sous la double ineulpationd'avoir chassé sans permis, étant 

dans l'exercice de ses fonctions, et commis un homicide 

involontaire par imprudence sur la personne de MM. Ma-

thieu, marchand de bois, et l'un des adjudicataires de la 

chasse dans le bois de la Charmoise, appartenant à l'hos 

uicede Chàlons, et dont la garde est confiée à Remy. 

M. More fils, négociant à Avize, neveu de M. Mathieu, 
dépose : 

Le3oclobre dernier, je suis parti d'Avizeavec mon oncle et 
JUoarou pour faire une chasse au sanglier dans le bois de 
uUurmoise ; nous sommes arrivés à neuf heures au lieu thr 
rendez-vous, qui avait été désigné à Remy, auquel mon oncle 

■ avait écrit, et que nous avons trouvé sur les lieux. M. Mathieu 
avait amené quatre chiens; on en a découplé deux, qui sur-le-
ebamp ont suivi la piste du gibier. Presque aussitôt, le garde 
-est entré sous bois ; de son côté, M. Mathieu a quitté la place 
qui lui avait été assignée par le garde, et s'est avancé sous bois; 
ils marchaient ainsi dans des directions diftérentes. 

Nous étions en chasse depuis un quart-d'heure à peine, 
lorsque nous avons entendu des gémissements, à la suite d'un 
toup de fusil ; c'était Remy qui, ayant aperçu quelques mou-
vwienis derrière des broussailles, avait tiré, et venait de tuer 
mon malheureux oncle. Remy était désespéré. 

Mf k premier président : Dans votre opinion, y a-t il eu im-
prudence de la part du garde? 

M. More : J'ai dit qu il avait commis une imprudence énor-
■î il a tiré au hasard, et, en fait de chasse, on ne doit 
tirer qu'après avoir vu la pièce. Il n'y a qu'un seul cas où il 
*8 permis de tirer au juger, c'est quand on a vu la pièce dans 
uueeclaircie saus avoir eu le temps de la tirer, et qu'on la tire 
•Mjsiiôi dans le fourré où elle vient d'entrer. 

ll-lfpremier président t'Remy, expliquez-vous sur cette 
«position. 

feint/ : Après avoir placé les chasseurs qui ne connaissaient 
t*> le bois, je suis entré sous bois, parce qu'en fait de chasse 
^ sanglier, chasse périlleuse, il faut bien connaître les agels 

u oois, et surtout il ne faut pas entrer à deux dans le bois .. 
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ÏRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (P 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 2 avril. 

AFFAIRE AGUADO CONTRE VÉRON ET MIRES. — 

JOURNAL le Constitutionnel. — AFFAIRE 

FOUCAULT CONTRE VËRON. 

Cette affaire, ou plutôt les deux affaires qui ont été ap-

pelées ce matm à l'audience de la 1" chambre, avaient at-

tiré un nombre considérable de curieux, qui s'attendaient 

à voir s'engager les débets que certaines publications ex-

tra-judiciaires ont signalés à l'attention publique cuaiu, 

devant être très intéressants. L'attente des curieux a élé 

trompée, et les deux affaires ne viendront utilement qu'à 

la huitaine prochaine, et encore la lutte ne s'engagera-t-

elle que sur une question de compétence. 

On sait que le procès principal "est intenté par MM. A-

guado à M. Véron, à raison de la part prise par celui-ci 

dans la vente du Constitutionnel à l'administration du 

journal le Pays, représenté par M. Mirés. Ce dernier a 

été mis en cause, et l'objet de ce premier procès a pour 

but de statuer sur la validité ou sur la nullité de la cession 
du journal. 

MM. Aguado ont confié la défense de leurs intérêts-à 

M* Hébert; M. Mirés, intervenant, a pour avocat M' Chaix-

d'Est-Ange, et M. Véron a confié ses intérêts à M* Fail-
le!. 

A l'appel de celte première affaire, dans laquelle on an-

nonce un déclinatoire qui a pour objet de demander le 

renvoi du litige devant arbitres, M' Hébert fait demander 

uns re nise à huitaine pour des raisons qui lui sont exclu-
sivement personnelles. 

Cette remise est immédiatement prononcée. 

On appelle la seconde affaire, dans laquelle MM. Ada-

moli et Foucault, sans entendre contester la validité de 

la cession du journal le Constitutionnel, prétendent que 

cette cession a lésé leurs intérêts, et demandent contre M.' 

Véron la réparation du préjudice.ipi'Hs disent avoir éprou-

vé. Ici M. Mirés n'est plus en cause; maison annonce 

aussi un déclinatoire dans le même sens que celui de la 
première affaire. 

M" Liouville se présente pour M. Adamoli, et M' Adelon 
pour M. Foucault. 

M' Liouville : Je demande que cette affaire soit retenue à 
l'audience. Elle est complètement distincte de celle que le Tri-
bunal vient de remettre à huitaine. Le Tribunal n'en a pas 
prononcé, ne pouvant pas en prononcer la jonction avec l'au-
tre affaire; notre droit est d'être jugé et j'insiste pour plai-
der. 

M. le président : Vous savez que M
e
 Hébert a fait demander 

la remise de l'autre affaire? 

Al' Liouville: Oui, monsieur le président; mais M
e
 Hébert 

n'est pas dans cette affaire. 

M. leprèsident: Quel est votre adversaire' 
M' Liouville : C'est M'Paillet; il va venir à l'audience, 
M. leprèsident: Est-ce convenu? 

M' Liouville : Je l'attends, monsieur le président. 
M. le président : L'affaire est retenue. -

A ce moment, M" Paillet arrive à l'audience et entend 
noncer le maintien de l'affaire au rôle d'aujourd'hui. 

M' Paillet : M. le président, permettez moi de faire re-
marquer au Tribunal que, dans les deux affaires, il y a un dé-
clinatoire proposé; que ce déclinatoire est fondé sur les mêmes 
raisons et nécessitera deux t'ois la même plaidoirie, si les deux 
affaires sont débattues séparément. Je prie donc le Tribunal 
de remettre la seconde affaire comme il a remis la première, 
afin de n'avoir pas à entendre deux fois les mêmes plai-
doiries. 

M' Liouville : Nous avons le droit d'être jugés aujourd'hui, 
et nous insistons pour plaider. Les deux affaires ne sont pas 
jointes, etsi elles l'étaient, le Tribunal devrait en prononcer la 
disjonction. 

M" Paillet : En vérité, je ne comprends pas cette insistan-
ce. Où donc est l'urgence pour insister ainsi ? 

M. le président : Allons, à huitaine. 

M' Liouville : Mais, monsieur le président, à la huitaine je 
ne pourrai peut-être pas plaider. 

M' Paillet : Vous voyez bien, c'est un motif de plus d'user 
mutuellement de bons procédés. 

stitulions, et que, dès lors, il faut les interpréter d'une 

manière large et extensive. S'appuyant sur les discussions 

qui eurent lieu au conseil d'Etat, il soutient qu'on a sur-

tout voulu autoriser les dispositions qu'un oncle pourrait 

faire en faveur d'un neveu, à charge de rendre à un petit-

neveu; enfin, que les dispositions sur la représentation 

(art. 739 du Code Nap.) étant générales et absolues, on 

doit les appliquer en matière de substitution, ainsi que 
cela résulte de l'article 1051 du même Code. 

M' Oudin, pour l'héritier du sang, a répondu que la pro-

hibition des substitutions est générale et absolue; que les 

articles 1048 et 1049 sont des exceptions à ce principe, 

exceptions qu'il ne faut pas étendre ; que les discussions 

du Conseil d'Etat n'énoncent que des opinions individuel-

les qui ne sauraient prévaloir sur le texte de la loi. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut La-
faulolte, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Duval, dans son testament, a disposé de ses 
biens au profit de Billoret, son neveu, à la charge de rendre à 
ses petits-neveux ; 

« Que celte disposition renferme une substitution au second 
degré, ce qui est formellement défendu par les articles 1048 
et 1049 du Code Napoléon; 

« Déclare nulle la clause de restitution, et homologua pure-

ment et simplement le travail «lu notaire liquidateur, « 
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ÙÛUK DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 10 mars. 

POURVOI EN CASSATION. CONSIGNATION D'AMENDE. MI-

NEUR — ACQUITTEMENT. — CONDAMNATION A LA CORREC-

TION. 

Les demandeurs en cassation poursuivis eorreelionnellemenl, 
acquittés à cause ds leur jaune âge, mais condamnés à être 
renfermés dans une maison de correction, sont tmus, comme 
tous les condamnés en matière correctionnelle, de consigner 
l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Code d'in-
struction criminelle. 

« La Cour, 

« Ouï M. Auguste Moreau, conseiller, en son rapport, et M. 
Vaïsse, avocat- général, en ses conclusions ; 

« Vidant le délibéré par elle ordonné en la chambre du con-
seil ; 

« Vu le pourvoi formé par Jacques Krebs contre l'arrêt de 
la Cour impériale de Colmar, du 12 janvier dernier; 

« Attendu que 'Jacques Krebs, âgé de douze ans, était pour-
S^vi correctionnel lement sous prévention d'outrage public à 
1 1

 ;
"i leur; que l'arrêt attaqué,'en le déclarant coupable de ce 

délit, l'a néanmoins acquitté par le motif qu'il avait agi sans 
discernement, a ordonné qu'il serait renfermé pendant six 
années dans une maison de correction; 

« Attendu que le pourvoi contre cet arrêt n'est point dispensé 
de la consignation de l'amende; qu'en effet, les dispositions 
des articles 419 et 420 du Code d'instruction criminelle sont 
générales et' absolues, et qu'elles s'appliquent à tons juge-
ments rendus en matière correctionnelle; 

« Attendu néanmoins que le demandeur n'a ni consigné l'a-
mende, ni justifié légalement de son indigence; 

« Le déclare déchu de son pourvoi et le condamne à l'a-
mende envers le Trésor public.»—Du 10 mars 1853; Cour de 
cassation ; M. Moreau, rapporteur. 

Bulletin du 2 avril. 

pro-

L'accusé contumace jugé séparément de son coaccusé 

n'est pas fondé à se plaindre de cette disjonction qui est le 
résultat du fait personnel de sa fuite. 

Rejet du pourvoi de Pierre-Paul Paoli, contre un arrêt 

de la Cour d'assises de la Corse, du 18 février 1852, qui 

l'a condamné à vingt ans de travaux forcés pour assassi-
nat avec circonstances atténuantes. 

M. Isamberl, conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Achille 
Morin, avocat. 

ACCUSE CONTUMACE. SIGNIFICATION DE L' ARRÊT DE RENVOI 

ET DE L'ACTE D'ACCUSATION. 

La signification à faire à l'accusé de l'arrêt de renvoi et 

de l'acte d'accusation, et l'obligation de lui en laisser co-

pie, sont des formalités qui tiennent au droit de la défense, 

et dont l'observation, par suite, doit être régulièrement 
constatée. 

Si l'accusé est contumace, les formes à suivre pour la 

signification de ces pièces sont celles tracées par l'article 

68 du Code de procédure civile. Ainsi, il y aurait nullité 

s'il n'était pas régulièrement constaté qu'elles ont été re-

mises à son dernier domicile, ou, à défaut, qu'elles ont été 
notifiées au parquet du procureur impérial près la Cour 

d'assises et affichées à la porte de cette Cour. (Voyez ar-

rêts des 12 février 1846, 9 août 1849, 25 juillet 1850 et 6 
janvier 1853.) 

Cassation, surle pourvoi de Jean-Baptisle-Henri Lasvignes, 

d'un arrêt de la Courd'assises des Bouches-du-Rhône, du 

26 lévrier 1853, qui l'a condamné à dix ans de travaux 

forcés pour vol qualifié. ( M. Meyronnel de Saint-Marc, 

conseiller-rapporteur; M. Plougoulm, avocat-général, con-
clusions conformes.) 

EMBLEMES SÉDITIEUX. — INTENTION CRIMINELLE. ACQUITTE-

MENT. —EXPOSITION ET MISE EN VENTE. — CONTRAVENTION. 

Lorsqu'un procès-verbal régulier a constaté l'exposi-

tion dans des lieux ou réunions publics, la distribution ou 

mise en vente de pipes en terre représentant des signes ou 

symboles propres à propager l'esprit de rébellion ou à 

troubler la paix publique, constituant le délit prévu par 

l'article 6 du décret du 11 août 1848, les Tribunaux de 

répression peuvent, reconnaissant La bonne foi et le défaut 

de mauvaise intention du délinquant, l'acquitter de cette 

prévention ; mais ils doivent reconnaître la contravention 

d'exposition et de mise en vente d'emblèmes séditieux 

sans autorisation de l'autorité compétente, prévue par 
l'article 22 du décret du 17 février 1852. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Bordeaux, de trois arrêts de cette Cour, 

du 10 février 1853, qui ont relaxé Delporte, femme Defe-

zau et Cérès Laut. (M. Victor Foucher, conseiller-rappor-

teur; M. Plougoulm, avocat-général, conclusions con-
formes.) 

JEU DU BEZI. — JEU DE HASARD. — CONSTATATION DE FAIT. 

La constatation en fait que le jeu du bezi n'est pas un 

jeu de hasard et qu'il y a au moins autant de science que 

de hasard pour le bien jouer, ne peut être assimilée à un 

jeu dp hasard réprimé par le § 5 de l'article 475 du Code 
ai, 

AVERTISSEMENT AU JURY. — 

CONSTATATION 

- CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. — 

DU PROCÈS-VERBAL. 
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L'affaire, après avoir été retenue par observation, est 

définitivement renvoy e à huitaine, après l'appel des cau-
ses du rôle. 

SUBSTITUTION AU SECOND DEGRÉ. 

Les dispositions permises par les articles 1048 et 1049 du Code 
Napoléon sont de droit étroit. Ces dispositions ne peuvent 
être combinées avec l'article 739 du même Code, sur la re-
présentation, de manière à permettre à un oncle de dispo 
ser tn faveur de son neveu, à charge de rendre à un petit-
neveu. 

Cette question est née de l'abrogation de la loi de 182G, 

sur les substitution^, par la loi du 11 mai 1849, et elle se 
présentait dans les circonstances suivantes : 

Eu 1852, un sieur Duval est décédé laissant un testa-

ment olographe, dans lequel se lisait la clause suivante, 

qui faisait l'objet de la contestation soumise au Tribunal : 

« J'institue pour mon héritier Hyacinthe Billoret, mon ne-

veu... Je grève de restitution les biens qu'il recueillera 

dans les termes de l'article 1048 du Code civil, c'est-à-

dire qu'il les rendra à SCS enfants nés ou à naître, au pre-
mier degré seulement. » 

Le notaire chargé de la liquidation de cette succession 

a vu dans cette clause une substitution prohibée. Sou tra-

vail a été attaqué par M. Dubois, tuteur à lYxmiiion de 

la clause testamentaire, et la difficulté a été soumise au 
Tribunal. 

M' Gervati, avocat de M. Dubois, a soutenu que les dis-

positions des articles 1048 et 1049 du Code Napoléon 

n'ont en aucune façon entendu parler des anciennes sul>-

II y a nullité de la procédure lorsque le procès-verbal 

des débats ne constate pas d'une manière explicite que le 

président de la Cour d'assises a donné au jury les aver-

tissements contenus dans l'article 341 du Code d'instruc-

tion criminelle et dans les diverses législations subséquen-

tes, et notamment l'avertissement relatif aux circonstan-
ces atténuantes. 

Spécialement est insuffisante et contient une irrégulari-

té de nature à induire le jury en erreur la mention du pro-

cès-verbal qui conslale que le président a donné au jury 

l'avertissement contenu dans l'article 311 du Code d'ins-

truction criminelle, au lieu de l'article 341, modifié par la 

loi du 9 septembre 1845, au lieu de la loi du 9 septembre 

1835, du 6 mars 1848 et du 18 octobre suivant, qui n'ont 

aucun rapport avec l'avertissement sur la déclaration des 
circonstances atténuantes. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Marie Moiglin, d'un 

arrêt de la Cour d'assises du Haut-Rhin, du 17 février 

1853, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité 
pour viol sur sa fille. 

M. Meyronnet de Saint-Marc, conseiller-rapporteur; M. 

Plougoulm, avocat-général, conclusions conformes. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. —DÉTOURNEMENT PAR UNE FEMME 

DANS L'INTÉRÊT DE SON MARI FAILLI. — PEINES DU VOL. 

Le peine du vol simple est seule applicable à la femme 

du failli déclarée coupable d'avoir recelé, détourné ou dis-

simulé, dans l'intérêt de son mari failli, tout ou partie des 

objets mobiliers appartenant à la faillite, lorsqu'il n'est pas 

constaté qu'elle a agi de complicité avec le failli. (V. arrêt 

du 19 avril 1849, Bulletin criminel, page 139.) 

Cassation, sur le pourvoi de Julie Lesuetir, femme Tru-

mel, d'un arrêt de la Cour d'assises de la Seine Inférieure, 

du 16 février 1853, qui l'a condamnée à deux ans d'em-

prisonnement pour banqueroute frauduleuse avec circons-
tances atténuantes. 

M.Auguste Moreau, conseiller-rapporteur; M. Plou-

goulm, avocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — COMPOSITION. — MAGI TRAT APPELÉ A 

TOUR DE ROLE. —■ PLAIGNANT Df.NO.V'.IATEUIt AVERTIS-

SEMENT AU JURY. 

La mention de l'arrêt qui constate qu'un conseiller as-

sesseur a été appelé » à tour de rôle « en remplacement 

d'un autre conseiller malade, remplit le vœu de l'article 16 

de la loi du 20 avril 1816, qui exige que ce soit le magis-

trat le plus ancien qui remplace le magistrat empêché. 

Le plaignant tl'uu crime dont il a été victime ne peut 

être considère comme dénonciateur dans les ternies de 

1 article 323 du Code d'instruction criminelle, et dès lors 

pénal, si surtout il existe un arrêté municipal prohibant 

les jeux de hasard, dans lequel le jeu du bezi n'est pas com-
pris. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal 

de simple police de Niort, contre un jugement de co Tri-

bunal, du 17 décembre 1852, qui a relaxé le sieur Jean-

Henri Destreau, cafetier, de la prévention d'avoir laissé 
jouer le jeu du bezi dans son café. 

M. Ay lies, conseiller rapporteur; M. Plougoulm, avocat-
générai, conclusions conformes. 

Nota. Cette solution ne résulte pas d'un arrêt de prin-

cipe, mais d'un arrêt d'espèce. La Cour de cassation, en 

effet, dans l'impossibilité de connaître le jeu du bezi où le 

juge de police, dans son jugement, et le ministère public, 

demandeur, dans son mémoire, parait l'avoir mise, en n'en 

rappelant ni les formes, ni les conditions, ni la manière 

de le jouer, a dû s'en rapporter à une constatation de fait 

évidemment insuffisante, sans cependant que cette insuffi-
sance dût entraîner l'annulation du jugement. 

II e 
CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destremont, chef de la I" légion 

de la gendarmerie. 

Audience du l" avril. 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIE DIRIGÉE CONTRE UN COI.ONFL 

D'ÉTAT -MAJOR. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1" et 2 avril). 

L'audience a été ouverteà onze heures et demie. Le nom-

bre des auditeurs est encore plus considérable que lesjours 

précédents. Un seul garde de la gendarmerie d'élite ac-

compagne le prévenu, colonel de Sercey, qui paraît non 

moins soufflant que dans les dernières audiences. M. le 

prince de la Moskowa, M. le marquis de Boissy, membres 

du Sénat, cités comme témoins à décharge, se' présentent 

dans l'auditoire. Un huissier s'empresse de les conduire 

dans une pièce spéciale, où ils sont bientôt rejoints par 

MM. de Chantérac et Sylvain-Blot, également témoins, 
qui doivent être entendus dans cette affaire. 

M. le colonel Destremont et les membres du Conseil en-

trent dans la salle d'audience. On appelle le premier té-
moin. 

M. Grandin, propriétaire : Je fus engagé par des amis à 
entrer dans l'exploitation d'une culture de tabac appartenant 
à M. de Sercey. L'appui promis que M. le comte Siuiéon et 
l'assurance donnée que le gouvernement se prêterait à fournir 
quelques hommes pour diriger les premiers travaux de la cul-
ture ont puissamment contribué à me l'aire entrer dans 
l'affaire. 

Plus tard j'ai su que les travaux dirigés par MM. Fontaine et 
Saint -Sauveur laissaient beaucoup à désirer, tant sous le rap-
port de la culture que do l'administration. Nous décidâmes 
alors

;
 au nom de la nouvelle société qui s'était formée, d'en-

voyer un agent chargé de surveiller les plantations et même la 
partie financière. Ce fut M. de Beaufort, l'un des associés, qui 
accepta cette mission 

M. le président 
. Eh bien ! qu'esl-il arrivé quand M le président de la Cour d assises nest pas tenu ue donner i Beaufort a été envoyé sur les lieux? 

J au jury l'avertissement que proscrit cet article. I Lt témoin : M . de BeauU 
de 

Beaufort adressa de* rapport* dans les* 



322 GAZETTE|DES TRIBUNAUX DU 3 AVRIL 1853 

quels il s'étendait longuement sur la mauvaise gérance dont 
ses devanciers avaient donné des preuves. 11 constatait qu'il 
n'y avait pas à compter sur la première récolle ; qu'il fallait 
la considérer comme perdue. 

M. le président : pour quelle somme êtes-vous entré dans 
l'opération ? 

Le témoin : Nous avons eng: 
somme d'environ $00,000 fr 
une part de 40,001) fr., que j'ai 

M' Léon J)uval : 

dans cette exploitation une 
lis lesquels je figurais pour 

perdue. F J j 
Je prie M. le président de demander si 

de dans la deuxième affaire, dont faisait partie M. Grandin, 
Sercey a eu à sa disposition un maniement de fonds? 

Le témoin : Non, monsieur; M. de Sercey n'avait qu'une part 
dans les bénéfices. 

M. le président: Avez-vous entendu dire qu'à cette époque 
M. de Sercey eût été poursuivi pour escroquerie? 

Le témoin : Je ne pourrais vous le dire, mais je ne crois pas 
avoir entendu parler d'un fait semblable. 

M. le commandant Plée : M. Grandin est appelé adonner 
des explications sur la société qui a été formée pour l'exploi-
tation de la culture des tabacs, après les difficultés d'intérêt 
avec il. Morisseau. 

Le témoin répond à cette observation en rappelant les faits 
qui amenèrent la constitution de la société nouvelle. 

M. le président : Vous a-t-on fait connaître alors le véritable 
état de l'affaire avec M. Morisseau? vous a-t-on dit s'il y avait 
un débet? 

Le témoin : Nous avious su que l'opération avait été mau-
vaise faute de capitaux, et par mauvaise gestion. 

M' Léon Duval : Je demanderai au témoin si, par ses rela-
tions avec M. Saint- Sauveur, il a pu obtenir de lui des détails 
sur son administration , et s'il a pu lui donner des explications 
plus satisfaisantes que celles que M. Morisseau a pu obtenir 
lui-même sur des faits de l'administration qui l'intéressait. 

Le témoin : Si j'ai vu M. Saint-Sauveur pendant une heure, 
c'est tout au plus. Il nous a exposé la mauvaise situation. 

M. le commandant Plée : Je dois dire que lorsque nous avons 
vu M. Grandin, dans le cours de l'instruction, il a éié beau-
coup plus explicite; il est à regretter que ses souvenirs lui fas-
sent défaut. 

M.Saqphotte, propriétaire. 
M. le commandant Plée : Je dois faire observer au Conseil 

que c'est à la requête de M. de Sercey que M. Sanchotte est 
entendu Mais la déposition du témoin n'en est pas moins fort 
importante pour nous; carie témoin doit en savoir assez long 
sur les valeurs illusoires qui ont été données à M. Morisseau 
comme garantie de la créance, objet de l'acte de 1846. M. San-
chotte, interrogé sur cette affaire du Monte-Altissimo, a donné 
des explications qui, je dois le dire, ont été fort catégori-
ques. 

M. Sancholto : Mee explications ont été claires. 
M. leprèsident : Quand avez-vous connu M. de Sercey? 
M. Sanchotte : En 1839. où il était venu pour plusieurs af-

faires, entr'autres celle du Monte-Altissimo. 
M. le président : Vous connaissez cette affaire dans tousses 

détails ? 
M. Sanchotle : Je sais que M. de Sercey a dans cette affaire 

acheté pour 500,000 fr. 
M. le président : Mais M. de Sercey a plus tard encouru la 

déchéance de ses actions ? Expliquez-vous là-dessus? 
M. Sanchotte : J'affirme sur l'honneur que je ne connais pas 

cette déchéance. 
Sf. le commandant Plée : Comment! mais voilà un jugement 

du Tribunal qui la prononcée. 
M' Celliez : Voilà une pièce nouvelle qui se produit au dé-

bat, il est un peu tard pour le faire. 
M' Duval : Mais on va vous la communiquer. 
M. Sanchotte : Cette déchéance n'intéressait en aucune fa-

çon les sociétaires, et je vais expliquer pourquoi, M. de Ser-
cey ne pouvant payer le montant des 746 actions qu'il avait 
souscrites, nous les a remises en dépôt, et quand il pourra en 
payer le montant, elles lui seront remises. 

M' Léon Duval : Que le Conseil me permette deux observa-
tions : la première, c'est qu'il me paraît très important de 
constater ce premier fait, savoir : qu'il est fort indifférent pour 
l'un des plus forts actionnaires d'une société industrielle que 
746 actions soient frappées de déchéance. Cette indifférence et 
ce défaut d'intérêt à un fait si grave me paraissent bons à cons-
tater. Maintenant, quant à la déchéance, elle est constatée par 
un acte authentique. Cet acte est en italien, en voici la tra-
duction. 

M. Sanchotte : Cette déchéance est un fait nouveau pour 
moi ; je l'apprends, je l'affirme sur l'honneur. 

M' Léon Duval : C'est cela, je vous l'apprends. Mais je 
dors prévenir le Conseil que le témoin étant entendu à la de-
mande de M. de Sercey, il n'est pas étonnant que sa déposition 
soit toute en faveur de M. de Sercey. 

M' Celliez : La date de cet acte? 
M' Léon Duval : 1843. Voici comment il s'explique : 

«
 (

 Ont déclaré et déclarent aux parties adverses que par 
suite de l'expiration du terme stipulé dans lesdits actes, et en-
suite prorogé plusieurs fois, sans que M. le vicomte Henri de 
Sercey eût accompli les engagements par lui contractés en-
vers la société du Monte-Altissimo, il est venu à déchoir et est 
déchu du droit convenu de recouvrer les 746 actions de ladite 
société, à lui appartenant, lesquelles actions sont, en consé-
quence, intégralement acquises pour la société, etc., etc. » 

M* H. Celliez : Cette production est, je dois le dire, unesur-
prise à la justice du Conseil. 

M. le président : L'incident est entendu, le Conseil appré-

ciera . 
M. Roux de Claussaye, négociant, rue Richer : M. le comte 

d'Hauterive me proposa de prendre part à l'exploitation et à 
laculturede tabac sur une grande échelle en Corse.; il nous 
dit que des essais avaient été déjà faits par M. de Sercey, qui 
eu était le propriétaire ou concessionnaire, mais qu'il faudrait 
des avances assez importantes pour faire marcher l'opération. 
M. de Sercey considérait la réussite à venir comme certaine. 
Nous nous ajournâmes après cette première conférence, et nous 
prîmes des renseignements auprès de M. le directeur-général 
des tabacs. Cet administrateur nous dit qu'il attacherait un 
grand intérêt, au point devue du gouvernement, au développe-
ment de la culture des tabacs en Corse ; que son administra-
tion le favoriserait de tout son pouvoir, et que déjà il avait 
mis à la disposition de M. de Sercey plusieurs employés de la 
direction générale pour diriger et surveiller les travaux. U 
ajouta qu'il avait une bonne opinion de cette culture; que si 
sa position ne le lui interdisait pas, il n'hésiterait pas à s y in-

téresser. 
M. le président : Ce fut donc après ces renseignements que 

vous fîtes la société qui a succédé à M. Morisseau ; mais on ne 
vous parla pas de ce qui s'était passé avec ce dernier? 

Le témoin: Non, monsieur; mais nous n'hésitâmes pas à 
entreprendre l'opération de M. de Sercey, dans laquelle nous 
devions apporter les fonds nécessaires. 

M. le président : Quelles ont été les suites de cette société? 
Le témoin : Les opérations de la première année furent di-

rigées par M. de Saint-Sauveur, agent de l'administration, qui 
recevait les fonds et faisait les paiements. Cette première an-
née ne fut pas suivie d'un heureux résultat. La perte a pu être 
évaluée à 80,000 francs environ. Avant de continuer cette cul-
ture, la société jugea convenable d'envoyer en Corse M. de 
Beaufort, notre associé et mon beau- frère. Il nous fil les rap-
ports les plus satisfaisants sur l'avenir de l'entreprise. 

M. de Beaufort fut remplacé plus tard par M. Dagué, ancien 
capitaine au long cours, qui y resta jusqu'à la fin de la société. 
Nous avons affecté à cette culture plus de 120,000 francs, parce 
que les premiers mois semblaient confirmer les espérances 
qu'on nous avait exposées; mais plus tard, on se plaignit des 
circonstances atmosphériques; tantôt les grandes chaleurs et 
tantôt les froids précoces de l'automne détruisaient toutes les 
récoltes, et nous ne retirâmes rien de toule cette exploita-

tl
°M. le président : Vous souventz-vous d'avoir vu à Paris M. 

Fontaine, qui était un des agents supérieurs de l'administra-
tion des tabacs? ne vous a-t-il pas confirme les détails donnés 

par M. de Sercey? ' ' 
Le témoin : M. Fontaine nous nt pari de sa bonne opinion 

sur l'opération. , 
M. Morisseau : Je désire que le témoin s explique sur une 

démarche que lui et son parent, M. d'Ilaulerivc, ont faite 
chez moi, à l'occasion des poursuites que j'exerçais contre M. 

de Sercey. . . 
Le témoin : Je me souviens d'avoir eu occasion de voir M. 

Morisseau, mais je ne pourrais dire quelle lut notre couversa-

' M. Muruseau : Je vais préciser vos souvenirs. M. Roux ne 

m'annonçait-il pas que M. de Sercey, par son grade et par sa 
situation, allait obtenir un gouvernement dans les colonies 
qui lui permettrait de venir à une meilleure position finan-
cière? 

Le témoin : Je me rappelle qu'en effet j'ai dit à.M. Morisseau 
que, dans l'intérêt desacréanee même, il fallait avoir des mé-
nagements pour M. de Sercey qui était encore un homme jeu-
ne et d'avenir, et qu'il pourrait, soit par des événements heu-
reux ou par un mariage, acquérir de la fortune, et qu'alors il 
pourrait satisfaire à ses obligations. 

M. Bonhomme, caissier : Je no sais rien de l'affaire qui oc-
cupe le Conseil; mais je puis dire que M. de Sercey me doit 
1,700 fr. et qu'il ne m'a pas payé. Voilà tout. 

M. le commandant Plée ; Dites comment cette créance est 
arrivée entre ses mains. 

Le témoin : Le voici. J'avais escompté de M. Genret, sellier 
aux Champs-Elysées, un effet de 2,000 fr., endossé par M. le 
colonel de Sercey. Cet effet venait d'Ajaccio et était payable en 
mars 1848. Ce billet ne fut pas payé à son échéance. Je fis des 
démarches pour avoir mon argent, et je me suis mis en règle. 
Je chargeai un huissier de poursuivre, et alors je vis venir chez 
moi un agent d'affaires qui me pria d'arrêter les poursuites 
moyennant un à-compte et un renouvellement du billet. J'ac-
ceptai cette proposition, et je reçus le billet de 1,700 fr. que 
j'ai encore dans ma poche, en renouvellement du titre pri-
mitif. 

M. le président : Ce billet n'a donc pas été payé par M. de 
Sercey ? 

Le témoin : Non, colonel ; je lui ai écrit plusieurs fois, et 
toutes mes lettres sont restées sans réponse. 

Tardif de Mello, homme de lettres. 
M. le président : C'est là votre unique profession, vous 

n'en avez pas d'autre? 

Le témoin : Non, monsieur le président, c'est cello que 
j'exerce. 

M. le président : Eh bien ! faites votre déposition. 
M. Mello : M. de Sercey employait quelquefois M. Pierraggi, 

capitaine corse, et c'est à l'occasion d'une lettre de change de 
1,000 fr. que celui-ci voulait négocier que je désirai voir M. de 
Sercey, qui l'avait acceptée. Je fis la négociation, mais à l'é-
chéance la lettre de change ne fut pas payée. Cependant plus 
tard, ayant tiré cinq lettres de change de 200 fr. chacune sur 
M. de Sercey, elles furent parfaitement payées à leur date. 

M. le président : Ne vous êtes-vous pas mè'.é d'une autre 
affaire avec M. Roth, tailleur? 

Le témoin: Oui, colonel; en 1847, M. de Sercey, désirant 
procurer des habillements à M. le capitaine Pierraggi, me pria 
de lui négocier un effet de 1,000 fr., accepté par lui et tiré 
par un sieur Santelli, daté d'Ajaccio. Porteur de cette valeur, 
acceptée par le colonel de Sercey, je me présentai chez le sieur 
Roth, tailleur, que je connaissais, et j'obtins de ce dernier qu'il 
livrerait pour 300 IV. d'habillements et donnerait le surplus | 
en espèces. Ce dernier fournit les vêtements, et, au lieu de me 
remettre 700 fr. en espèces, il me remit un billet de 300 fr. et 
un autre de 200 fr. Le premier billet de 300 fr. fut escompté 
par moi, et j'en remis le montant à M. de Sercey. Quant au 
second, je le rendis à M. Roth comme étant une mauvaise va-
leur. 

M. le président: Et le billet de 1,000 fr. que vous aviez re-
mis à M. Roth a-t-il été payé par M. de Sercey, le souscrip-
teur ? 

Le témoin : Le colonel de Sercey ne voulut pas le payer, 
parce qu'il prétendait qu'il n'avait reçu que 600 fr. de la né-
gociation faite chez le tailleur Roth à l'occasion de l'habille-
ment du capitaine Pierraggi. 

Le témoin Roth, tailleur, dépose sur les mêmes faits que M. 
Tardif de Mello. Il déclare qu'il a été mis en rapport avec M. 
de Sercey à l'occasion d'une traite de 1,000 fr. dont i! avait 
fourni la valeur, tant en argent qu'en habillements ; mais cette 
traite, acceptée par M. de Sercey, n'a point été payée à son 
échéance. 

M. Cosson- Corby , orfèvre : Vers le milieu de l'année 1847, 
M. de Sercey vint chez moi et me demanda à acheter de l'ar-
genterie; en raison de sa qualité et de sa position, je n'eus pas 
besoin de prendre des renseignements. Je reçus sa commande 
ei je fis graver ses armoiries sur toutes les, pièces. Je n'éiais 
pas encore payé lorsque survint la révolution de 1848. Je ré-
clamai le paiement, et en avril j'obtins un règlement en bil-
lets. 

D. Ces billets vous ont-ils été payés? — R. Ils le sont en ce 
moment, au moyen d'une transaction que j'ai faite avec mon-dé-
biteur, mais ils ne le furent pas aux époques indiquées. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que l'argenterie que vous 
aviez livrée à M. de Sercey avait été mise par lui au Mont-de-
Piété. Expliquez-vous sur ce point. 

Le témoin : Ne pouvant être payé des billets de M. de Ser-
cey, pas plus que je ne l'avais été en présentant à l'origine 
ma facture, je conçus de l'inquiétude. Alors je me démenai si 
activement et je fis tant de diligence que j'appris que mon 
argenterie n'était plus au pouvoir de M. de Sercey. 

M. le colonel de Marlimprey : Comment l'avez-vous su? 
Le témoin : J'en ai été informé par une persoune qu'il m'a-

vait envoyée, et qui, je crois, était un homme d'affaires chargé 
de ses intérêts. Comme j'insistais auprès de cette personne pour 
que l'on me rendît mon argenterie, elle me répondit que la 
r-linan n'Ai,..! ..„„ ™ ; U I „ „„ „„„ „..„ .', 1 „ _X.. il 1_ 

vent mentionnés les noms Lebeuf et C' et Luce. Ces indica-
tions sont conformes à celles qui se trouvent sur les comptes 
délivrés par M. Ruffier à l'époque contemporaine de l'opéra-
tion, et produits par M" Celliez. Ainsi s'explique la différence 
entre les deux comptes. 

Le Conseil ordonne que M. Béjot, ancien caissier de M. Ruf-
fier, sera appelé à l'audience en vertu du pouvoir discrétion-
naire de M. le président. 

M- Ilavoux, avocat : C'était, je crois, te lundjt 7 février, je 
nie promenais sur le boulevard, on je rencontrai M. le colonel 
do Sercey; il avait à la main une petite badine, et il me dit, en 
la' brandissant, qu'il comptait s'en servir sur M. Morisseau, par 

lequel il se disait cruellement calomnié. 11 ajouta que ce M. 
Morisseau avait refusé à deux de ses amis de lui donner satis-
faction par les armes, et que c'était pour l'y forcer qu'il 
s'était décide à user de voies de fait. Je dis au colonel que si 
cela ne le contrariait pas, je resterais avec lui. Le colonel fut 
successivement accosté et abandonné par plusieurs personnes 
qu'il rencontra sur son passage, et auxquelles il fit part de 
l'émotion qu'il éprouvait et des causes qui l'amenaient sur le 
boulevard, espérant faire la rencontre de M. Morisseau. J'en-
tendis M. de Sercey s'informer auprès de M, le duc de la Fer-
ronnaye de l'heure à laquelle il pensait que M. Morisseau sor-
tait du Jockey-Club. 

Nous fûmes un peu plus tard accostés par M. Meyret ; celui-
ci resta avec le colonel et moi jusqu'au moment où eut lieu la 
voie de fait commise par M. de Sercey sur M. Morisseau.il 
pouvait être de six heures à six heures et demie, lorsque je vis 
un monsieur assez grand s'approcher d'une porte cochère, rue 
Basse-du-Rempart, et tirer la sonnette. Aussitôt M. de Sercey 
traversa cette rue et s'élança vers lui en disant : « Vous ne 
voulez donc pas vous battre, monsieur Morisseau ? » Je dois 
dire que M. Âleyret et moi avions traversé la rue Basse-du-
Rempart pour assister de plus près à la scène. Je n'entendis 
pas la réponse que put faire la personne provoquée; mais je 
vis M. de Sercey lui porter un premier coup de sa badine der-
rière la tête du côté de l'oreille, et presqu'aussitôt un second 
coup qui frappa sur la porte au moment où elle s'ouvrait, et 
la badine se brisa. M. Morisseau fit entendre un cri de douleur et 
jeta à M. de Sercey l'épithète de « misérable! » je crois, et il 
entra en refermant vivement la porte. 

M. le président : Quelles sont les paroles que M. de Sercey 
a proférées après avoir commis cette action brutale dont vous 
venez de parler? 

Le témoin : M. de Sercey s'accrocha à la grille de la porte, 
et, à travers les barres de fer, il injuria M. Morisseau en le 
traitant de misérable et de lâche. Après cette scène, dont je fus 
témoin et que je déclare être de la plus parfaite exactitude, M. 
de Sercey disparut seul et très précipitamment. M. Meyret et 
moi nous nous éloignâmes fortement impressionnés de ce que 
nous venions de voir. 

SI. Morisseau : J'ai écouté avec uu sentiment d'indigna-
tion la déposition que vient de faire le témoin, et je déclare 
qu'il est profondément dans l'erreur. 

SI. Meyret, sans profession : Je rencontrai un jour sur le 
boulevard M. le colonel de Sercey, il se trouvait alors dans une 
très grande agitation, il était accompagné d'un jeune homme 
que j'ai su depuis être M. Ravoux. Je demandai au colonel la 
cause de son trouble, il me répondit qu'il était à la recherche 
d'un M. Morisseau, rédacteur de l'Assemblée nationale, qui 
l'avait calomnié dans ce qu'il avait de plus cher et auquel il 
voulait administrer une correction, parce qu'il refusait de se 
battre, mais qu'il ne savait comment le rencontrer. Je lui dis: 
Si vous savez où il demeure, il faut aller l'attendre au passage 
dans la rue. 

SI. le président, interrompant : C'est donc un guet apens 
que vous lui conseilliez? ce n'est pas fort honorable. 

Le témoin : Permettez, colonel, M. de Sercey voulait lui par-
ler, et sur le refus de se battre, se porter à une voie de fait. 
Je dem nidai au colonel à assister à cette rencontre. Vers six 
heures un quart, M. Morisseau ayant paru, le colonel lui de-
manda, au moment où il s'approchait de sa porte, s'il persistait 
toujours à refuser de lui donner satisfaction. M. Morisseau 
n'ayant rien répondu... 

M. le président, interrompant : Comment le savez-vous ? 
Le témoin: Parce que je n'ai rien entendu, et que j'étais 

à bien peu de distance, et que si M. Morisseau avait dit quel-
ques paroles, elles seraient parvenues jusqu'à moi. 

Alors M. le colonel de Sercey lui donna un coup de canne 
qui porta sur l'oreille. Un second coup succéda au premier, 
mais M. Morisseau venait de pousser une exclamation de 
douleur, et il referma la porte. 

M. Meyret donne les mêmes détails que le précédent té-
moin. 

M. le président : Vous pouvez vous retirer. Je ne vous ferai 
pas compliment sur les conseils et sur la conduite que vous 
avez tenue dans cette circonstance. 

M. Morisseau demande à faire quelques observations pour 
répondre à cette déposition; mais le Conseil déclarequ'il n'est 
pas nécessaire d'engager un débat sur ce point. 

M. Slorisseau : Le Tribunal composé de militaires, compre-
nant parfaitement le point d'honneur, appréciera le mo'.if 

qui me faisait désirer de repousser des faits absolument con-
traires à la vérité. Deux choses pour moi sont engagées dans 
ces débats^ la fortune. et l'honneur. La première j'en fais bon 
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en tout. Je n'a, jamais vu Pacte de société - ]lT, <in '1 ^SOnï' 
latifs à la faillite m'ont été fournis par M 'rw , Un 'ei)k r ' 

M' H. Celliez : M. le président veut-il prier < < * 
pliquer ce que c'est que Dobel ? e ^moia j, 

Le témoin: Dobel émit l'un rW — • était 1 un des créanciers ,u i 

celui qui s'en occupait le plus; il s'était constiw la f«nV 
sorle le commissaire des créanciers, mais sans »v 6n 1«eU ' 
cun titre officiel à cet égard. °' r reçu , ' 

D. Que savez-vous sur l'enlèvement des recist ^ 

Caumartin?— R. Je sais que les regisires avaient^
 de la

 hi. 
de la rue Caumartin, mais je ne puis donner auo enlt
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dessus, puisque je n'ai été nommé syndic que r)
a

Un ^'ail"i? 
l'ouverture de la faillite....
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M« H. Celliez : Deux ans et demi. 

Le témoin donne quelques détails sur les billets 
nom de la société Tonniel, d'Helle et C*- plu, °Uscrits », 
passés à l'ordre de Saint-Sauveur. ' rs étaj

en
, 

M . Béjot, ancien caissier de M. Ruffier, aeem 
appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire de M I clm

U!e 

pour déclarer si les sommes payées par M. H
u

ff[ P'ésidef,.' 
livrées sur les traites de Fontaine ou sur des h^ °

nt 

Sercey, croit, mais sans pouvoir l'affirmer, qu'il °
P

n
S de

"'dè 
des deux manières. '^Pavé 

Le prévenu renouvelle les explications qu'il
 a

 H--

à cet égard. ^doon^ 
M. D'Yenne, propriétaire, rue Geoffroy-Marie 

Riininns nui ont. fin lien e.hfi7. lui r.rt.,« ' , "tlq des réunions qui ont eu lieu chez lui pour (a 

actes de société ; ces détails n'offrent aucune" nnM^
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marquable. 

A une époque voisine de la faillite, une réunion 
3 eut lieu chez le témoin; les livres de la sociér 

arité 
li-

ciers eut lieu chez le témoin; les livres delà sociéi ' 
apportés par le teneur de livres ; M. Dobel, l'un des
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ureot 

dirigeait en quelque sorte la discussion. Les );,,_ ~~ 

remportés par la même personne qui les avait apnorw "*"" 
Le colonel de Sercey n'assistait pas à la réunion i S.' 

ciers n'élevaient aucun grief contre lui. ' s oréai
;
. 

Jamais le témoin n'a fait ni acte, ni projet d'agio 

de Sercey et d'Helle. 16 enl« M, 

Deux autres témoins déposent de faits déjà cités et 
portance. ^Miin. 

La liste des témoins à charge élant épuisée on 
l'audition des témoins à décharge. 

M. le prince de la Moskowa est entendu. 

Après avoir raconté quelques-unes des circonstances 
rattachent à un mariage projeté par M. de Sercey et aiifT * 

manquer les révélations faites par M. Morisseau il eir 
comment il fut chargé, ainsi que M. de Boissy, de ilemaT 

à M. Morisseau des explications et ensuite une réparation 
Le témoin ignore les faits qui se rattachent au chef mèmcj 

prévention dont le Conseil est saisi. 

M. le marquis de Boissy est aussi entendu. Il
 a

 été M 

que M. le prince delà Moskowa, chargé de demander umZ 
paration à M. Morisseau. 

M. de Chanterac, député et maire de Marseille est emendn 
comme témoin à décharge. 

M' Henri Celliez : Nous demanderons au témoin quelle est 
son opinion sur M. de Sercey. 

Lelémoin : M. le colonel de Sercey est venu, je crois en 
septembre 1848 prendre le poste de chef d'état-major à Mar-
seille, où j'étais maire comme aujourd'hui. M. de Sercey était 
entouré de la plus grande considération ; je le recevais dans 
ma famille, et l'accusation portée contre lui nous a tous vive-
ment surpris. Nos rapports avec lui ont été parfaitement ho-
norables. 

M. Sylvain Blot, ancien inspecteur-général dH ministère de 
la police ; Sans qu'il y ait eu des rapports intimes entre M. U 

colonel de Sercey et moi, nous avons eu des relations de ser-

vice public, et dans lesquelles je l'ai toujours apprécié comme 
un officier distingué et un homme irréprochable. 

L'audience est levée à cinq; heures et renvoyée k hità 
onze heures précises. 

chose n'était pas possible, parce que, à la révolution, M. (WN^arché, maisil n'en est pas de même pour l'honneur 
Sercey, ayant eu besoin d'argent, avait fait comme beaucoup 
d'autres personnes^ avait déposé l'argenterie au Mont-de-
Piété. 

M. de Sercey : Lorsque les événements de février vinrent 
nous surprendre, je me vendis chez M, Cosson-Corby et je lui 
offris de lui rendre l'argenterie dont je n'avais nul besoin 
sous la république; comme mes armes étaient gravées dessus, 
il insista pour me la faire garder. Alors, me trouvant pro-
priétaire de la chose, j'ai cru pouvoir en faire usage pour les 
besoins urgents du moment. > 

Le témoin : Ce que vient de dire M. de Sercey n'est pas dans 
mon souvenir. Ayant de l'inquiétude et voyant mon débiteur 
me rapporter mon argenterie, il est présumable que je l'au-
rais acceptée; car, bien qu'il y ettt les armoiries de M. le vi-
comte, elle présentait une valeur intrinsèque positive, je n'au-
rais eu à perdre que la façon. Cependant je ne puis contredire 
formellement sa déclaration. 

Plus tard, longtemps après 18-48, j'ai fait de nouvelles dé-
marches, comme je viens de le dire, pour être payé. Elles fu-
rent sans résultat; je pris conseil, et une citation en police 
correctionnelle fut lancée contre M. de Sercey. C'est alors 
qu'intervint la transaction dont j'ai parlé et pa/ suite de la-
quelle je me trouve à couvert. 

D, Voulez-vous dire par là que vous êtes payé intégrale-
ment? — R. Non, monsieur; mais je veux dire que, sans être 
payé intégralement, je suis satisfait, puisqu'il y a eu transac-
tion sur.ma plainte et que les conditions de cette transaction 
ont été remplies. 

Le témoin se retire. 
M. Morisseau : Monsieur le président, voulez-vous me per-

mettre de poser deux questions à M. de Sereéy ? La première 
est celle-ci : M. de Sercey entend-il vouloir contester le chif-
fre de 130,000 fr. dont il est mon débiteur et qui est relaté 
dans l'acte notarié ? 

M- le président, au prévenu : Répondez à cette question. 
M. de Sercey : Non, certainement. Cette somine a été con-

sentie, et elle est stipulée dans un acte authentique auquel j'ai 
adhéré et que j'ai signé. 

SI. Slorisseau : La deuxième question est celle-ci : Je de-
mande si M- de Sercey entend nier qu'il ait fait toucher chez 
M. Ruffier diverses sommes sur des chiffons de papier qu'il 
taisait recevoir par son valet de chambre? 

Le prévenu, : J'envoyais prendre de l'argent chez M. Huilier 
lorsqu'une traite avait été tirée, et que le montant était à nia 
disposition. C'était un droit qui ne pourrait m'ôlre contesté. 

Le plaignant : La crédit éiait ouvert dans l'intérêt de l'ex-
ploitation de la culture de tabac, et il ne faut pas négliger le 
souvenir de colle clause portant qu'aucune somme ne pouvait 
être prélevée que par M. Fontaine, a^eni de l'administration. 

M. le commandant Plée : Le Conseil pourrait en ce moment 
s'occuper de la vérification des comptes de M. Ruffier. 

M. le président : Faites approcher M. Ruffier. 
M. Huilier fait déposer ses livres sur le bureau du Conseil. 

Il indique sur son grand -livre le compte du crédit ouvert à 
M. Morisseau pour M. dp Sercey. Ce compte est conforme à 
l'extrait qu'il a déposé lorsqu'il a comparu dans l'instruction 
et porte pour indication à chaque remise d'argent : « Payé à 
M. de Sercey. >> 

On examine ensuite le livre de caisse, qui est conforme, 
quant aux chiffres, et qui porte un libellé un peu plus détaillé, 
à quatre articles formant ensemble 32,000 Irancs, où so trou-

£é sieur Lebourgeois, concierge, rue Basse-du-Rempart: 
Un homme ttg haute taille, à barbe et moustaches noires, est 
venu plusieurs fois me demander à quelle heure M. Morisseau 
était dans l'habitude de rentrer chez lui, et si je savais où il 
allait, et d'autres questions. Je répondis à ce questionneur 
qui était le prévenu, que les locataires n'avaient pas l'habitude 
de me dire où ils allaient. 

Vers cinq heures et demie, en ouvrant le robinet à gaz, 
je vis mon questionneur qui se promenait sur l'asphalte devant 
la maison, et une heure plus tard j'entendis du bruit à la porte 
d'entrée. J'ai tiré le cordon, et peu d'instants après M. Moris-
seau est rentré en criant à quelqu'un du dehors : « Pas avec 
vous, canaille ! » 

Le cocher Maraux, qui était sur son siège, déclare. qu'il a 
entendu crier, mais qu'il n'a pas vu que l'on frappât M. Mo-
risseau. 

D'Helle, ingénieur-mécanicien : J'ai un brevet pour des wa-
gons de mon invention, et M. de Sercey m'ayant offert de s'as-
socier à moi pour l'exploitation de ce brevet en me comman-
ditant, disait-il, pour 500,000 fr., je me trouvai heureux d'ac-
cepter sa proposition. Un acte d'association fut rédigé par 
lequel M. de Sercey s'engageait à livrer 30,000 fr. par mois et 
avait droit à la moitié des bénéfices. 

Confiant dans la promesse de cet officier supérieur, ie fis 
élever une usine à La Villette pour la construction dès wa-
gons, et je passai des marchés avec la compagnie du chemin 
de fer du Contre. M. de Sercey n'a verséqu'uue somme minime 
dans la caisse de la société. J'ai été obligé de suspendre les 
paiements, j'ai été tourmenté par les créanciers, et tout ce'que 
je possédais a été vendu par autorité de justice. 

Tout ceia s'est fait, dit le témoin les larmes aux yeux pen-
dant que j'étais en prison sur la poursuite des créanciers 

M. Davillier, juge au Tribunal de commerce, est entendu 
C'est devant lui que se sont faites les opérations de la faillite 
d'Helle ; il a cru de sqn devoir de signaler au procureur de la 
République les faits qui rentraient dans l'appréciation de son 
ministère. 

Si. SJaillet, directeur d'une compagnie d'assurance, syndic 
provisoire de la faillite Tonniel, d'Helle et C" : Nommé syndic 
provisoire de la faillite Tonniel, d'Helle et C% je me suis tran-
sporté rue Caumartin, au siège de la société ; là on m'apprit 
qu'on ne connaissait pas les individus désignés dans l'acte de 
société; pour les découvrir, j'eus l'idée de faire une insertion 
dans les journaux judiciaires, ce moyen me réussit, d'Helle se 
pré-enta cbe» moi et m'annonça que Tonniel, son associé 
était en fuite et réfugié en Belgique. 

Je lui demandai des renseignements sur les faits concernant 
la société, il m'apporta au bout de quelques jours une note 
écrite à l'aide de laquelle je rédigeai le rapport que le Conseil 
a entre les mains. Il en résultuit que d'Helle était iuventeur 
d'un système de wagons dont il attendait de grands résultats 
qu'il avait besoin d'un bailleur de tonds, qu'un nommé Duriez 
l'avait mis en rapport avec le colonel do Sercey, qui avait pro-

d« 500,000' fr. 
iré entre d'Helle 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 AVRIL. 

La Cour impériale s'est réunie en audience publique, 

sous la présidence de M. le premier président Delangle, 

M. le procureur- général et MM. les avocats-généraux «t 

substituts présents, pour procéder à l'installation de M. 

Bonniot de Salignac, nommé conseiller à la Cour, eu rem-

placement de M. Bresson, qui a été nommé avocat-géné-

ral à la Cour de cassation. 

M. Bonniot de Salignac a été introduit par MM. lescoo-

seillers Gouin et Broussais, et a prêté serment. 

— A l'audience de la première chambre de la Cour im-

périale, ont prêté serment MM. Dohignie, Pont, Collette 

de Baudicourt et Caussin de Perceval, nommés, le pi* 1 

mier, juge au Tribunal de première instance de Paris ;« 

deuxième, président du Tribunal de Corbeil ; le troisianf. 

juge suppléant à Paris; le dernier, juge au Tribunal « 

première instance de Dreux. 

— La Cour a confirmé un jugement du Tribunal de P^ 

mière instance de Paris, du 2 mars 1853, porU»
1
 V*! 

a lieu à l'adoption d'Elisa- Caroline Jacob, femme de Loi» 
Etienne-Jules Patry, par Jeannette- Adélaïde Jacob. 

— Toutes les chambres de la Cour impériale s
01lt
 ̂  

voquées pour vendredi prochain à midi, pour la preaiai 

du serment prescrit par le décret moditicalif de la bon 

tution de L352. 

La Cour s'occupera ensuite d'une affaire disciplin
a
"'

e
'^ 

— M. Vincent Carlier est entrepreneur de
 r0L,

'
8
^,

r 
dépose dans sa cour les caisses et les marchandises q ̂  

tendent leur expédition ou leur distribution dernière 
lagardededeuxchiepsd'unetailleremarquableeta u" ^ 

peu commune. Ces gardiens fidèles de la proprîet 
prii' 

enW»' 

mis de le commanditer ju 
environ j qu'un acte do so 

" ireey, que | et M. de Se ,..us tard Tonniel fut introduit dans 
i acte de société, parce que le colonel de Sercey en sa qualité' 
de militaire, ne pouvait prendro part à des ' affaires com-
merciales. 

Je demandai a d'Helle s'il y avait d/autres a*sociés ; il me 
dit qu il u y on uvuil pas, cl il devint évident pour moi que 

chaînés à la chute du jour, et dès ce moment la 

commande aux étrangers de n'entrer dans la
 coU

g
 s00

s I» 
réede magasins et d'entrepôts considérables, 1

ue

 nl
 ju 

protection d'un habitant do la maison. Dans
 le CO

jg p*ri* 
mois de novembre, M. Lebôgue, qui avait besom^^ i 

à l'un des employés de M. Vincent Carlier, v«w » ^ 

la porte; personne ne répondit à son appel, mais c f 

te, dont il toucha le large bouton, céda sous sa—, 

s'ouvrit. M. Lebègue entra dans la cour. i
P
 saisit*

1
* 

A ce moment, l'un des chiens se précipite, ^ 

gorgoetlerenverso; l'animal avait pris le 

un voleur, et, par ses profondes morsure»» " Lad»'' 
son maîlre sa parfaite vigilance. M, Lebègue,

 rf||)S
p 

son épouvantable étreinte, fut transporté chez 

état déplorable, et, «près plusieurs jours û-
j( 

pour obtenir réparation du préjudice que l
u
' jgner * 

l'imprudence de M. Vincent Carlier, il a du i» 

vanl le Tribunal de la Seine. . , tnB p
roK 

M. Vincent Carlier, do son côté, a assigne
 5

^
t
U^ 

taire. C'était sa l'auto, dit-il, si la porte B a» ̂  fr. 

fermeture plus solide. Quant à la demandej^.^tl, 

..lamés par M. Lebègue à titre de dotumag 

la soutient exagérée. .
 nruS

idéelf
b
V 

ba 5' chambre du Tribunal de la Seine, Fe jj, 1^ 
Frcslo» p^u ' , || m" 1 

Fleury, après avoir entendu M 

gue, M* Ua pour M. Fleuriau,. 

son, et M" Cbampetterde Ribes pou.' M.
 u0

e 

condamné ce dernier à pau-r a M.
 IaI

'
11
 "

lJ
.,

u
re d"

1
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260 fr., et se fondant sur ce que la ler«J«
Jlu 
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A,»» l'état où elle se trouve dans l'intérêt 

t des marchandises jour et mut, le mit restée 

a déda 
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xtait „; reçoit ties m» 
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hré sa demande en garantie contre le pro-
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!recevable et l'a condamne aux dépens. 

8
ire no"-;-
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ce
, dans ses audiences des 

. » Tribunal „
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 les condamnations sui-

,lien Au 

fins falsifiés. 

(n)S
te bauterman, épicier marchand devins, 

22 On a saisi chez lui des vins falsifies; 

observation qu'il avait acheté récemment 

^.
sur

i 7 le sieur Roger, marchand de vins en gros, 

Tlis 6, ce dernier a été mis en cause, et ses 

>-"
ul1

 ' à'une expertise, ont été reconnus falsifies. 

"A
80

 ,ié avoir fourni les vins livrés àLauterroan; 

î -i avant été admis comme constant, Lauterman 

*'
6
 I mué comme détenteur, seulement à 6 lr. d a-

aer 'comme auteur principal de la conlraven-

'i^
1
 condamné à 10 IV. d'amende et cinq jours de 

'•'
eie

 Tribunal a ordonné, en outre, l'effusion du vin 

5*"i t marchand de vin, rue (iît-le-Cœur, 4, récidi-

"* ff d'amende, un jour de prison, effusion des vins 

■■^.'L établissement; 

Le sieur Louis Mansnis, marchand de paille, Gninde-

P.uo, 125, à VnTejmf, a livré 121 belles de paille au lien de 

150 déclarées par lui; il a été condamné à six jours et 

25 lr. •
 J 

Le sieur Bausse, épicier, faubourg Saint-Denis, 1G, a 

livré 111 grammes de sucre pour 125; il a été condamné 
à 25 fr. 

La femme Blactot, bouchère, rue des Rigollcs, 33, à 

Befîevïïle, a livré 570 grammes de viande pour 625 gram-

mes; elle a été condamnée à 25 IV. 

Le sieur Etienne Moisselet, charcutier à Livry, a offert 

en vente do maison en maison de la charcuterie corroin-

l>ue ; il a été condamné à 50 fr. 

Enfin le sieur Leroux, boucher, rue des Bonnées, G, à 

Suresoes, a élé condamné également à 50 fr. d'amende 

pour avoir mis en vente de la viande corrompue. 

— Le 7 décembre dernier, le contrôleur en chef du ser-

vice de la dégustation, assisté de deux experts dégusta-

teurs, constata que deux pièces de vin rouge qui se trou-

vaient pour être débitées dans l'établissement des sieurs 

Devaut et Mathieu, marchands devins, rue Neuve-Saiut-

Denis, 7, avaient été frauduleusement mélangées d'eau 

dans une notable pioportion. 

Dans l'espoir de se soustraire aux conséquences de cette 

ofne marèharid de vin épicier, rue de la Van- constatation, les sieurs Devait et Mathieu prirent, à la date 

**fr d'amende, effusion du vin devant le Jardin-
 du 9

 décembre, l 'initiative d une plainte contre le mar-

jr;t
>. 23, chând de vin en gros qui leur avait veatlu les deux piè-

* demain, marchande de vin, par défaut, 10 fr. ces saisies. 

'
 vèuV

j Effusion du vin devant le Jardin-des -Plantes;
 11 tut

 procède a une enquête, mais les pièces trouvées 
eU
 rbpvalier marchand de vin épicier, rue Saint-

 dans le
 magasin de ce marchand et celles à l'entrepôt lui 

appartenant ayant été soum-tées à une analyse qui a dé-

montré qu'elles' n'étaient' pas falsifiées, les sieurs Ma-

thieu et Devaut ont seuls comparu devant le Tribunal cor-

rectionnel comme prévenus d'avoir trompé les acheteurs 

sur la qualité de la marchandise vendue, par des ma-

nœuvres tendant à augmenter frauduleusement le volume 

de ladite marchandise, en débitant ou mettant en vente 

deux pièces de vin allongées par eux d'une certaine 

quantité d'eau. 

Les prévenus affirment que leur vendeur leur a livré le 
vin mélangé d'eau, ajoutant que c'est lui qui devrait être 

traduit devant le Tribunal, au lieu d'eux. 

Le Tribunal a condamné Mathieu et Devaut chacun à 

trois jours de prison et 10 fr. d'amende ; de plus, il a or-

donné l'effusion" des vins saisis devant la maison des 
prévenus. 

Il» 

-c ^!'fr d'amende, effusion du vin devant le Jar-

• L-Planies ; 
■ • Rousseau, marchand de vin, rue de la Jus-

fflnçoi "j'amende, effusion du vin devant le Jai 
.piifle» P*» 1 Ĵ -Planles. 

j pains non pesés et vendus en surtaxe. 

■ boulanger, rue Saint-Victor, 87, récidive, 5 fr. 

V'^première
 con

travei)tion, 15 fr. pour la seconde. 

;0U
 n marchands de combustibles, épiciers et bou-

"~ ' moaraissent encore aujourd'hui devantla police 
:
"
crS

'
 C

°nnelle sous prévention de tromperie sur la quan-
,r,f la marchandise vendue. 

mier le sieur Vidalône, marchand de combus-

^
e

 ru
ê de Provence, a livré 78 kilos de bois et de 

tib '
e9

t ' !
 len

,
e a

u lieu de 100 demandés par l'acheteur 

DÉPARTEMENTS. 

I e sieur Vidalène soutient que c'est d'accord avec le portier 

I M Grave, le sieur Metey, et au profit de celui-ci, qu'il re-

, „oii une uàrtie du bois et du charbon. On serait d'autant tenait une partie < 
lus fonde a croire a cette déclaration du délinquant que lors-

que les inspecteurs ont interrogé le sieur Metey sur la quan-

uta qu'il avait commandée, il avait d'abord hésité à répondre, 
et ce n'est qu'en voyant qu'on allait s'adresser directement à 

ï. Grave qu h a fait et signé un écrit par lequel il déclare 

oii'il a commandé 50 kilos de bois et SO kilos de charbon. 

Récemment encore, Monsieur le préfe ■ , j'ai eu à vous signa-

la des faits analogues, et, dans presque tous les délits de trom-

perie sur la quantité des combustibles vendus, on peut recon 

mitre que les portiers ou les domestiques y ont un intérêt 

personnel. 

Le sieur Vidalène a été condamné à huit jours de prison 

et 30 francs d'amende ; 

Le sieur Yigouroux, marchand de bois, place de la 

- e bonne, 7, a livré à un acheteur 21 kilos de bois pour 

•>5, il a été condamné à huit jours de prison et 30 francs 

d'amende ; 

Le sieur Nérolle, marchand de combustibles, rue de 

Clieliy, 72, a livré 46 kilos de charbon de terre pour 50 
Mus"; ila été condamné à huit jours et 25 francs; 

Le sieur Uchafol, marchand de bois, rue Dauphine, 49, 

s Jim 45 kilos de bois pour 50 kilos; il a été condamné à 

«s jours et 25 francs; 

U sieur Carpentier, marchand de bois, rue Sainte-Ap 

poiiae, 6, a livré 46 kilos de bois pour 50 kilos; il a été 

condamné à six jours et 25 francs ; 

Le sieur Colinet, boulevard des Batignolles, 68, a livré 

8 kilos 5 liectos de bois et de charbon de terre pour 25 
Wos; il a été condamné à six jours et 25 francs ; 

Lesieur Jicart, rue de la Victoire, a livré 45 kilogram-

me charbon de terre pour 50 kilog.; il a été condamné 
a «ix jours et 25 fr. 

A ISSE. — Un jeune homme d'Essigny-le-Petit, nommé 

Césile Leroy, haleur au service d'un batelier de Lesdins, 

se rendait à ses occupations en suivant la digue droite du 

canal d'alimentation, quand il aperçut non loin du pont 

de Tilloy une casquette flottant sur l'eau. 11 l'amena à lui, 

vit qu'elle étâitqpresque neuve, pensa qu'elle pouvait ap-

partenir à un individu tombé dans le canal, et interrogea 

d'un regard attentif le lit le long duquel il marchait. Bien-

tôt il vit, entre deux eaux et au milieu du canal, le corps 

d'un homme dont le ''dos courbé apparaissait et dont les 

mains étaient tendues en avant. U courut chez l'adjoint de 

Remaucourt. Plusieurs personnes arrivèrent et aidèrent à 

retirer le cadavre de l'eau. D'abord on ne remarqua sur lui 

rien d'extraordinaire ; mais la chemise ensanglantée fit 

pousser les recherches plus avant; le corps fut dépouillé, 

et on' vit qu'il portait cinq blessures paraissant récentes, 

une à la gorge, une autre à l'estomac et trois au bas-ven 

Ire. Dans les poches des vêtements on trouva trois petits 

sacs de toile grise qui contenaient 205 lr. en pièces de 

cent sous et 3 IV. en monnaie de billon. Dans cette même 

poche se trouvait un couteau en forme de poignard. 

Le premier soin des magistrats, en arrivant à Remau-

court, fut de s'enquérir si l'on n'avait point aperçu quet-

qu'individu inconnu, d'allures suspectes et qui pussent 

autoriser à le faire regarder comme l'auteur de cet assas-

sinat. On n'avait vu personne à suspecter. Parmi la foule 

qui s'amassait autour du cadavre étendu sur la digue, 

quelqu'un se trouva qui le reconnut pour être celui du sieur 

Dordin, autrefois débitant de boissons dans un hameau 

qui dépend de Saint-Quentin, et maintenant ouvrier jardi-

nier à Saint- Quentin. On sut qu'il était séparé de sa fem-

me. Celle-ci, appelée pour reconnaître le corps, déclara 

qu'elle avait, depuis dix-huit mois, été obligée de quitter 

son mari qui la maltraitait, cl que tout récemment il avait 

l'ait près d'elle des ouvertures de réconciliation qu'elle 

avait repoussées. Des renseignements établirent la vérité 

de ces faits. Il n était donc point impossible que cet hom-

me, désespéré do ces refus et de son isolement, n'ait at-
tenté à ses jours. 

Le médecin appelé constata que les blessures trouvées 

sur le cadavre étaient peu profondes, nullement compro-

mettantes pour la vie, et que la mort de Dordin n'était 

due qu'à l'asphyxie par submersion. A son avis, Dordin 

aurait pu se dépouiller de ses vêtements, se porter d'une 

main mal assurée les cinq blessures constatées sur son 

Corps, et, voyant que la mort n'arrivait pas, se rhabiller 

et sè jeter à l'eau. 

Quoi qu'il en soit de ces suppositions, nous préférons, 

Jusqu'à plus ample informé, croire à un suicide qu'à un 

nouveau crime. {Journal de C Aisne.) 

ÉTRANGE;'.. 

ETATS-UNIS. — La Cour criminelle des Etats-Unis est 

saisie d'une cause qui, à plusieurs reprises déjà, a fait 

grand bruit et grand scandale. I! s'agit d'une fraude à l'ai-

de de laquelle le docteur Gardiner s'est fait adjuger, par 

le comité" des réclamations mexicaines, une indemnité de 

lus de 400,000 dollars, à laquelle il n'avait jamais eu au-
un droit. 

Pour arriver à cette somme énorme, M. Gardiner a pré-

senté au comité un mémoire dans lequel il se représentait 

comme ayant possédé, en 1844, une mine située dans l'E-

tat de San Luis de Potosi, au Mexique. Pour organiser 

l'exploitation de celle mine,, il avait, toujours suivant son 

dire, dépensé plus de 300,000 dollars; aussi y employait-

il cinq cents ouvriers et lui rapportait-elle 50,000 dollars 

par an. Survint la guerre de 1846'; dépouillé de sa pro-

priété, chassé du pays, forcé d'abandonner toute cette 

installation si coûteuse aux fureurs et à l'avidité de la sol-

datesque mexicaine, il s'était vu ruiné de fond en com 

ble, et de cotte ruine il venait demander qu'on l'indem-

nisât. 

Cet exposé était accompagné de toutes les déclarations, 

documents et pièces à l'appui qu'on pouvait exiger. L'idée 

que tout cela était une fable effrontément échafaudée ne 

pouvait d'ailleurs venir raisonnablement à personne. La 

réclamation fut reconnue valable , et Gardiner toucha 

428,750 dollars. 

Tels sont les faits qu'a rappelés sommairement, à l'ou-

verture des débats j M. May, chargé de porter la parole au 

nomduGouvernemeot.Ils'est,enmêrnetemps, portéfort de 

-prouver que le mémoire do M. Gardiner n est qu'un long 

mensonge, et les pièces à l'appui autant de faux ; que ja-

mais il n'a possédé de mine d'aucune sorte et, plus en-

core, que la mine dont il prétend avoir été dépossédé n'a 

jamais existé. 

La défense a un moment essayé d'arrêter le procès en 

contestant l'authenticité, ou tout au moins l'identité, du 

pas moins très utile, car elle répond à un besoin généralement 

senti. Nous voulons parler du C ODE FORMULAIRE mes OFFICIERS 

DE I'OLICE JUDICIAIRE , etc
y
 etc. Disons seulement, pour justifier 

ce uni précède, que cette publication a été entreprise sous les 

auspiees de magistrats éininents de l'ordre administratif et 
judiciaire. 

Lci témoignages honorables et les recommandations toutes 

spéciales dont elle a été l'objet de la part de l'administration 

supérieure sont une preuve certaine (t
1
 son utililé réelle. La 

réorganisation «t los nominations nombreuses des officiers de 

police jti iiciaire et auxiliaires du procurent' impérial, etc., 

impriment à cette publicalion un cachet d'actualité qui la 

rend vraiment indispensable à tous les fonctionnaires de cet 

ordre. * 

— L'industrie prend chaque jour un développement 

considérable, et un succès inespéré est venu couronner 

plusieurs entreprises ; on parle de la FILATURL Btë GA-

M AGI ES qui a produit en cinq mois neuf pour etnt du 

capital et qui donnera avant peu de très beaux résultats à 

ses actionnaires. 

Le 15 avril prochain, à quatre heures, une assemblée 

générale aura lieu chez Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

MM. les actionnaires sont priés de s'y trouver, 

Los personnes qui ont conservé leurs actions ont l'ait un 

excellent placement et doivent réaliser on peu de temps 

de brillants bénéfices. 

— Visite au Musée de Versailles. "Dép. toutes les heures; 

parla rive droite (aux 1 [2), paria rive gauche (aux heures}. 

Btnxrse dft Pari» *î& 2 Avril (8^3. 

AO OOïïiiS»ÏAM'£. 

3 Ojû j, 22 juin 79 70 | 

i l[-2 0[0 185-2 103 30 | 

4 I|i0i0j. 22 mars. | 

0[0 j. 22 mars | 

Act.... de la Banque. 4675 — j 

" dit foncier 000 — j 

Société gén. mobil.. 885 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

0[0 belge 1810 — — 

Naples (C.Rotsch.).. —• — 

Emp. Piémont 1850. 98 — 

"iémout anglais — — 

Rome, 5 0(0 j. déc. 99 I[2 

Emprunt romain.... 99 1[2 

Ï.TC. 

mémoire signé par Gardiner, qui forme naturellement 1 

point départ de la poursuite. Mais ce moyen a été écarté. 

L'audition des témoins a commencé, et jusqu'ici elle 

tend à accumuler des preuves écrasantes contre Gar-

diner. 

Toutes les dépositions s'accordent en effet à reconnaître 

que vers l'époque même où il dit avoir été à la tête d'une 

immense et productive exploitation, il exerçait à Mexico la 

profession de dentiste et se trouvait dans une situation 

voisine de la gêne. L'unanimité est telle sur ce point que, 

sans attendre le déploiement des preuves matérielles que 

la poursuite tient en réserve, on peut considérer la cause 

de M. Gardiner comme perdue. Reste à savoir de quelle 

peine on pourra frapper cette manœuvre, et surtout com-

ment le Trésor pourra faire rentrer dans ses coffres l'ar 

gent qui en est si étrangement sorti. 

Les débats ne sont pas encore terminés 

Nous nous empressons de signaler à l'attention de nos lec 

leurs deux nouvelles publications de la librairie de M. COTIL 

LON , libraire du Conseil d 'Etat. 

La première de ces publications, la Revue critique delà 

Jurisprudence, se recommande au monde judiciaire tant pa 

le nom de ses auteurs, COIN- D ELISLE , V. M ARCADÉ, P. PONT 

M OLINIER, M IMEUEL, R EVERCIION et JocssELiN, que par la mo 

dicité de son prix. Les livraisons déjà publiées contieiiiiet 

des articles d'hommes éminents dans la science du droit, tel, 

que MM. LAFERRIÈRE, D EMANTE, D EMOLOMBE, ÇOUSÎENIN, etc., en 

dehors de ceux de ses rédacteurs habituels. Nous remarquons 

dans la livraison de mars 1853 un article de M. Co N- D EUSLE 

en réponse à un opuscule de M. SAUZET , ayant pour titre ; le 

Mariage civil et le Mariage religieux en France et en Italie, 

J article qui ne peut manquer de. produire une vive sensation, 

La secoude publication, quoique moins importante, n'en est 

.4 TERME. 

FONDS DE LA VILLE, 

Obi. de la Ville » 

Dito.Emp. 25 mil!... 1155 — 

Dito, Em'p. 50 ffiill.. 1925 — 

Rente de la Ville — — 

Caisse hypothécaire.. 170 — 

Quatre Canaux 1200 — 

Canal de Bourgogne. — —• 

VALEURS DIVERSES. 

Il.-Fourn. dcMonc. . — —• 

Tissus de Uu MaberL 875 — 
Lui Cohin — — 

Mines de la Loire. . . 725 — 

Docks-Napoléon 258 50 

DernT 1" 

Cours 

Plus 

haut. 

"79 80 3 0(0 I 79 70 

4 l[2 0[0 1852... ! 103 55 103 60 

Emprunt du Piémont. (Ii>-i9) . | -~ 

Plus I 

bas. t cours. 

79 65i'"79~65 
103 50,103 60 

CHEM07S B3E FER COTES 13 PAR^ÏTEÏ 

Saint-Germain 

335 -

1077 50 

1050 -

Versailles (r. g.).. 

Paris à Orléans. . 

Paris à Rouen. . . . 

Rouen au Havre. . 

Strasbourg à Bàle 

Ouest 752 50 

LîlesmeetS-D.àGray. 

ParisàCaeuetCherb. 620 — 

Dijon à Besançon 560 — 

. Mm 627 50 
302. 50 | Dieppe et Fécamp.. . 348 75 

Nord 902 50 | Paris à Sceaux 190 — 

Paris à Strasbourg. . 838 75 | Bordeaux à la Teste. 260 

Paris à Lyon 953 75 | Charleroy .... 

Lyon à la Méditcrr.. , 815 — | Ouest de la Suisse. . -

Mont.ereau à Troyes. 295 — I Grand'Gombe ^ 

Le Vaudeville annonce pour 'mardi 5 avril, au bénéfice d.ô 

Félix, une brillante représentation. Sl-Léon et M"" Gny-Stéphan 

exécuteront le fameux pas espagnol d'El Zapateado, M
me

 Guy-

Stéphan dansera l'El Jaleo de Jérès, et M. Saint-Léon exécute-

ra sur le violon une brillante fantaisie sur le motif de Lncrezia 

di Borjia. La Comédie-Française sera représentée par M
n,s

Au-

gustine et Madeleine Brohan, qui joueront Se Roman d'une 

heure avec Mirecour; l'Opéra-Comique, par M"» Mfolan 

Saiute-Foy et Jourdan ; le Vaudeville donnera la première 

représentation de la Vie à bon marché, et l'Assassin par hu-

manité ou le drame à l'envers, bouffonnerie des plus excen-

triques, jouée par Grassol, Kapp, Delanuoy, Gif -Pérès, Schey, 

Léonce et M"
e
 Marguerite; Hoffmann chantera sa scène comi-

que d'Une fille du Tyrol. Ou commencera par une Joiio jambe, 

charmant vaudeville interprété par M"
10
 Octave et le bénéfi-

ciaire. 

SPECTACLES DU 3 AVRIL, 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — M"' de Belle-Isle, Souvenirs do voyage. 

OPÉRA- COMIQUE. — Les Porcherons, l'Ambassadrice. 
ODÉON. — Tartuffe, le Mariage de Figaro. 

ITALIENS. — Il Barbierc. 

THÉATRE-LYMQUE. — Le Lutin de la Vallée. 

V AUDEVILLE. — La Daine aux Camélias, Trait-d'union. 

Ventée immobilières 

I 
y 

MBIESCË DES CIIIÉES, 

TEERETETBODRINES. 
Etude de M' CARBOULEAU, avoué à 

, Montpellier. 
s
 vendre,

 au
 Palais-de-Justice à Montpellier, le 

**«li 6 „,ai 1853, 

La TEUBu imm BOtUMXE.*», située dans 

^«yronet ia Lozère, à environ 4 lieues de Ro-

proposée d'un manoir antique, de vastes bà-

" J'
ls
 Pour l'exploitation, bergeries, fromageries, 

iiini'"' ?
tc

->
 et

 de champs, prés et bois, conte 
"««aviron 930 hectares, 

y Mise à prix : 500,000 fr. 

«fesser : Sur les lieux, à M, Latine, régis-

Mdâi "
 Mùul

l
)
ellier, à M. Zoé Granier, aux li-

«eurs de la maison Granier fils, et à H' 

CLE AU, avoué. (41 7)* 

a la chambre des notaires de Paris, le 12 avril 
1853. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et à St e CIIATK-

AIÎV, noiaire à Paris, rue Croix des-Pelits-

Champs, 25. (386) 

DOMAINE DE VIGNOLES, 
A trente-quatre kilomètres de Paris, commune 

de Gretz, près Tournait (Seine-et-Marne), à \endre 

par suite de décès et par adjudication, même sur 

ne seule enchère, en la chambre des notaires de 

Paris, le 26 avril 1853, à midi. 

Charmante habitation, vastes communs, parc 

entouré de murs, bois taillis, vergers, vignes, pièce 

'eau, petites rivières, etc. Coiileuance, 19 hecia 

res environ. Produit annuel de 3,000 à 4,000 fr. 

Mise à prix : 125,000 fr. 

S'adressera Paris, à M' JO!KO\, notaire, bou-
levard Saint-Martin, 67; 

Ou à M. Emile Garnot, rue Montmartre, 1 48. 

(445) 

Ville de Paris. 

k
,
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 TERRAINS A PARIS. 
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Amortissement <IH capital. 

A CTIONS dont les numéros sont sortis au tirage 

qui a eu lieu en assemblée générale le 31 mars 

1853 : 

LÉON DE WAILLY et E DMOND TEXIER . Un fort vol. in-

2= édition, orné de gravures sur aoier, d'après 

Andrieux, 4 fr, (10281) 

8191 

11181 

12331 

14721 

17531 

21911 

8200 

11190 

12310 

14730 

17510 

à 21920 

31831 à 31840 

32571 à 32580 

36551 à 36560 

42801 à 42810 

43921 à 43930 

48321 à 48330 

52231 à 52240 

52931 à 52940 

53501 à 53570 

57211 à 57220 

57211 à 57250 

58831 à 58840 

04391 à 64400 

74071 à 74080 

79441 à 79450 

79511 à 79520 

81121 à 81130 

MOX HABI «SJI ETAIT A.VE5JGt,S 

d
S'd'uT GOUTTE SEREINE, 

donné par dilferents médecins, vient de recouvrer 

sens précieux, par les soins que lui a prodigués 

GRATUITEMENT le docteur LUSARDI, OCULISTE. 

Nous sommes heureux de lui en témoigner notre 

reconnaissance. 

F Eli .Utt DUBAND, rue BOSJTAREIv, ÏO. 

(10285) 

Le remboursement de ces actions aura lieu au 

siège social, rue Richelieu, 62, à partir du 6 avril 

1853, de dix à deux heures, (10283) 

MAISON AVENUE DE MONTAIGNE 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, le mardi 26 avril 1853, à midi, par le minis 

terede IIe »U ROUSSET, noiaire, 

D'une H A MON située à Paris, avenue de Mon 

taigne (ancienne allée des Veuves), 

Et d'une MASSOSI située à Paris, rue Bayard 

25, réunies ensemble. 

Revenu: 19,500 fr. 

Mise à prix : 300,000 fr. 

Il y aura adjudication inème sur une seule en-
chère. 

S'adresser a 11° DU ROUSSET, notaire, rue 

des Saints-Pères, 12, à Paris. (393) * 

DIVERSËTCRÉÂNCES, 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M" 1IAE1*ME!V notaire à Paris, rue de la Chaus-

sée-d'Antin, 68, le samedi 9 avril 1853, à midi, 

de MVEHSES CREANCES* dépendant de la 

faillite de la société veuve V... et fils, s'élevant à la 

somme de 123,102 fr. 80 c— Mise à prix, l,200fr. 

et mémo à tout prix s'il n'y a pas d'enchères 

sur cette mise à prix. — S'adresser pour les ren 

seijjnemonts, à M. Tiphagne, syndic de ladite fail-

lite, rue du Faubourg-Mpptmartre, 61, et audit 
M M A a. !>■■■:% . 

Société «les 

MISES ET FONDERIES DE CUlVR! 
PLOMB ET ARGENT .^0». 
Le gérant de la société prévient MM. les action 

naircs quo la réunion do l'assemblée générale est 

fixée au lundi 18 avril courant, à midi, au siège 

de la société, rue Lepelletier, 29. 

AW f\r>HT 1 uni* (
'
(,s

 intéressés pour : un éta 
Ufl DLluâilUjJ blissement de machines à va-

peur; — magasins de modes; — petit tourna) ; 

embaumement; — moutures de fourrages; — fa-

brication économique de plâtre ; — forges; — com-

merce de bois ; — procédés de désinfection ; — in-

crustation mosaïque sur pierre et sur marbre; — 

allume-feux. — S'adresser à MM. Estibal et fils, 

place de la bourse, 6. (Affranchir ) (10269). 

NEW-YORK EXHIBITION. 
William Guggenheim, négociant et commission 

naire à New-York, actuellement à Paris, et qui re-

tournera prochainement aux Elata Unis, se char 

géra du placement des marchandises d'après des 

échantillons exposés ou de la vente des échantil-

lons mêmes. Pour plus amples renseignements 

s'adresser rue Montholiin, 11, de 8 à 11 heures d 

malin. ("284) 

PKBBOVIN, libraire, rue Fontaine-Molière, 41 
a Paris. 

LA CABANE DE L'ONCLE TOM, 
ou les Noirs en Amérique, 

Par Mistress II ARRIET BUCHER STOWE , traduc-

tion revue, corrigée et accompagnée de Notes, par 

peuvent, par une correspondance adroitement di-

rigée, s'assurer avant toutes démarches s'il est 

digue de traiter un sujet d'une si hante impor-

tance. — Il a dans ses clientes actuelles des partis 

convenables à toutes les classes de la société. Le 

voir, même le dimanche, jusqu'à dix heures du soir, 

passagedu Saumon, galerie Mandai-, 5, au 2'. (Aff.) 

(10241) 

M ftPÇIïHRftRF m(klocin
-

<le
"

l
'
ialft

' l'îace 
. JLIJjOiAailUlJL, en une sKiii .E SÉANCE des 

ièces d'une à six dents, qu'il OAH ANTII ' pour 10 ans. 

Cette garantie ne s 'applique qu'aux 6 dents de dç-

ant, les autres ne pouvant être fixées que par les 

rocédës ordinaires. Son EAU DENIITRICE blanchit 

les dents, arrête la carie et enlevé la douleur. Elle 

se trouve en dépôt dans toutes les villes, chez, les 

principaux pharmaciens et parfumeurs, et à Paris, 
à son domicile, Palais-Hoyal, 154. (10206) 

k VVKTIW beau moulin à eau monté à neuf dt 

A 1 uni) Au trois paires de meules avec 12 hect 

d'excellentes terres en prés et vignes, an bord d'u-

ne grande roule, à 12 kit. de Valençay, 12 kil. d 

Sainl-Aignaii, 10 kil.de Selle siir-Cher (départ, de 

l'Indre). Prix, 50,0;>0 fr. On donnera des facili és 

pour le paiement. S'adresser à MM. Estibal et fils 

place de la Bourse, 6. (10270). 

innin 'PCiMPUTO tt loueràVersailles.r. Neu 
/krrÂiU fcfflfciH 1 à v«, 23, près l'église Notré' 
Dame, décorés de peintures, aveo écurie et remise 

grand jardin donnant sur le boulèv. de la Reine 

(10262) 

n i /, CAI AUHÉAT , droit, langues. M. AUDRAY, 

BÂll ceneié de i'Acad. Vaste local, bibliotli., di 

proies. Rue des Mathuriiis-Sorbonne, 18, Paris. 

(10216) 

MARIAGES, 
M. 1IAMEL offre aux persounes qui désirent 

marier toutes les ressources de la discrétion; elles 

DENTIERS PERFECTIONNÉS. 
Il ne se lait rien de mieux, pour la BEAUTE 

a SOLIDITÉ, la EAC1S.STK de mettre et 
d 'èter, que les DENTIERS PERFECTIONNÉS (en 
OSANORES MINÉRALES et NATURELLES) du Si'- EM-

MANSJEE, rue St-ilonoré, 297. Ils ne nécessitent 

m extraction de racines ni autres opérations dou-

oureuses, et peuvent être livrés DANS LES 24 HEURES, 

même séance tenante pour les six DENTS DE DEVANT. 

(10225) 

f ASTILLES ORIENTALES A Sèm. 
Pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine. 

Prix : la boîte, 2 fr.; la 1 /Si boite, 1 fr., chez J.-P. 

Laroze, ph., rue Nve-des-Petits-Chanips, 26 Paris" 

(10172) 

iNCisir DEHARASBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-

trine. R. St-Martiu, 324, et dans les prineip. villes. 

(10237) 

PIERRE DIVINE. 4fr. 
Guérit en 3 jours maladies re-

Ç à MPC A b
?
llesau

 cepahueliiitraied'argeat.— 
a&mrdU. Pharin. rue Bamhuteau, 40. (Exu ) 

(10208) 

kttl
«Y^£î\U

j
té

 »L Bu^ii'e" Chabot". . 

•ournal «le procédure. Journal des juges de paix., Journal des Tribunaux de commerce, etc. 

:GOQ 
AINE, 1.1 ItBt 

— Collection ri'arrel 
AIRlî »E EA COUR DE CASSATION, place du Panthéon. - Assortiment complet de livres de droli neuf» et rr«K>e*»8 frm, FACILITÉS DE PAIEMENT 

«M* «le Sircy, Dallez. Journal «lu Palais: «ollection de lois de Duw«^r«ler l.epec Eitrautoa ■oullaer Bluv« ««1er , IV.. 1.1. Co«les unnotés, Boiteux * 

»ot. Bloche, ilou<e....e, Cl.assan , Carnet loucnrt. Husson , Au
K
«n, Troploug , Ortolan Rupin B« rria, Saint Priv. Berlin. Hewue «le légi^lalion «le 

, . ., ' .... . . . . .-i».. ...... ^ .«u e..mmerce, etc., etc. i,i.,v-> 
(10282;. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 3 AVRIL 18S3 

COTIULON, FjïïnnAWnm nWJ COWHKWr, n 'ÉTAT, éditeur de VEivptieallon du Cotte Napoléon, etc., par V. MARCADE; de* Cod» <• 

par Et. TRIPIER, l
n

»S° et in-39; du Cours de Droit adtninistratif, etc., et de VHtstoire du Droit français, par LAV K URi§; 

et 

etc., rue dcM €£ vï-n, fie, à 5"ari<*. 

BEVUE CRITIQUE DE LA JlKtlDEEl 
EN MATIÈRE CIVILE, ADMINISTRATIVE, COMMERCIALE ET CRIMINELLE, 
Formant lie (.'omplpuiont doctrinal des recueils d'arrêts, par MM. COIN-»EIJ1S>1..IÎ , avocat à la Cour impériale de Paris; — V. MARCADÉ, 

ancien avocat au Conseil d'Etat, à la Cour de cassation et du ministère de l'intérieur; — 1». PONT, président du Tribunal civil de Corbeil, docteur en droit; — 

A. HOIA .NIKR, ancien magistrat, professeur de droit criminel à la Faculté de Toulouse ; — FIi. MIMEREE, avocat au Conseil d'Etat, à la Cour de casrsation et 

du ministère de l'intérieur, docteur en droit. — Avec le concours, pour le droit administratif*, de Mil. REVEBCRON, avocat au Conseil d'Etat et à 

la Cour de cassation, ancien maître des requêtes au Conseil d'Etat, docteur en droit; — dOCMMEEIN, avocat au Conseil d'Etal et à la Cour de cassation. 

Abonnement à l'année courante t Franco, 1** fr. pour la FRANCE et 15 fr. pour l'ETRANGER. — Le prix de chaque volume, à l'expiration de l'année, 

est porté de 12 fr. à 15 fr. — Cette REVUE CRITIQUE paraît depuis le 1" janvier 1851 et forme un fort volume pour l'année. — Prix des années 1851 et 1852 : 30 fr. ; abonnement 1853 : 12 fr. 

etc., 
et, 

NOTA . — MM. les abonnés à l'année courante auront le p>r 
meut, soit 12 fr. l'une au lieu de 15 fr. ivilége de no payer les années antérieures que le prix d'abonné-

DES OFFICIERS DE POLICE JUDlClï, 
Set Auxiliaire» du Procureur impérial et do» Tribunaux d "'fit 

canton et de Maires, ou Guide théorique et pratique des Commissair
 ,

1

'
m

P
-

e » 

mentaux et cantonaux, dea Maires et Adjoints de maire, des Juges de tf. ■
 Pol

it*"?
e
«4 

gendarmerie, des Commissaires généraux de police, etc., des Gardes eham - ' Oirîpnt 
particuliers, des Gardes forestiers et Gardes-pêche de l'Etat, des communal*'

 Co
»itot!!S 

publics et des particuliers, des Agents de police et des Gendarmes ; snivi à faillis"
1
' 

modèles de procès-verbaux, et terminé par une Table alphabétique' et anal -r
 30i to

"tn i 
par J.-I. ALLAIS», juge de paix, auteur du Manuel encyclopédimi.. j des 1*5 
etc., etc. — Deux forts vol. in-18 (format Charpentier). Prix : 8 fr. 

SÉPARÉMENT : 

Tome I". OFFICIERS DE POLICE JUDICIAIRE et 
périal, etc. , 4 fr. 

Tome II. TRIBUNAUX DI SIMPLE POLICE de canlon et de 

K, 

maire!, 4
 fr

 ' 
RDI 

d'Enghien , 

48. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES SEUL , j'ai droit de porter ce titre 
QUI CROIRAIT , INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

r , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FÛT, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chex certains esprit» ti -
démontrer cette éclatante vérité que c est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de tien se marier ! —Aujourd'hui, ce préjugé X

 1,1

*-
vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de BOCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE , d'ANGERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme&'k ̂  
investi d'un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET P ' '

W

> 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison'de France 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adr

 C

''

80118 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY teul a la clef. — Un mystère Pi

r

' * 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,- et, pour résumer, la maison de M. de Foi est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir ut <h. 

USAGES DU MOTIHYGIËNIQUE 
Ou use aujourd'hui beaucoup du mot 

HYGIÉNIQUE; tant mieux : l'emploi du mol 

amènera peut-être l'application de ia ckose. 

Toutefois , comme cette qualification est 
susceptible de caractériser des produits ou des 

éléments de très diverse nature, la CONFISE-

RIE HYGIÉNIQUE (1), imitant un exemple 

récemment donné, déclare et certifie que ses 

CHOCOLATS et ses Bonbons ne proviennent 

ni directement ni indirectement d'un établis-

sement de Parfumerie qui porte aussi le nom 

^HYGIÉNIQUE. Cette déclaration est peut-

être naïve, mais à coup sûr elle est rassurante. 

(1) Dépôt central, 40, rue Vivien né, —Entrepôt général, 75, rue Neuvc-

Saifit-Augustin. Fabrique aux Théines, 46, Grande- Avenue. — Autre fa-

brique en ee moment en construction, §7, rue d'Annaillé, même banlieue. 

lW~ COSMÉTIQUES 

BJ MÈDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes, soit de la 

peau, soit du cuir chevelu, la pnrfalte harmonie 
qui est le complément de la santé générale. Lenr com-
position a été dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviter ce qui esl 
nuisible, et y concentrer ce qui est réellement mile. 

Ellxlr dentifrice an quinquina pyrèllire et 
Gayac, pour l'entretien de la bouche, guérir immédia-
tement les rases de dents; le flacon, 1 fr. 25 c, les 
6 flacons pris a Paris, 6 fr. 60 c. 

Foudre •Iciiitjrlc au quinquina, pyrèllire et 
Gayac à base de magnésie pour nettoyer et conserver 
les dents ; le flacon 1 fr. 2S c, les 6 flacons, 6 fr. 50 c. 

Vinaigre de toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boutons; le flacon, 1 fr., 13s 6 flacons, 5 fr. 

Pastilles orientales du docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 
la boite, ï fr., la demi-boite, 1 fr. 

Esprit de menthe superflu pour la table ; 
le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., SO c 

Eau lustrale, pour embellir les cheveux, guérir 
et prévenir les pellicules farineuses de la této, calmer 
la démangeaison du cuir chevelu; le flacon, 3 fr-, les 
6 flacons prisa Paris, 15 fr. 

Eau leucodernilne pour la toilette dn visage, _ 
d'une action sûre et prompte, pourdissiper les boutons, fill 
couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr., les " ̂  
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

Eau de Cologne supérieure, avee ou sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre, 3 fr., la bouteille, 
5 fr., la demi-bouteille, î fr. 50 c, le flacon, 1 fr., 
les 6 flacons, 5 (r., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. LAROZE. pharmacien-chimiste, 
me Neuve-des-Petits-Champs, 28. 

Dipôt dam chaque ville, chez 
tel principaux marchanda, par-

fumeurs; chaque produit ne te 
délivre qu'en flacon tpècial avec' 
piquette et instruction scellées 

Me la signature ci-contre, 

(10173) 

ORFEV SÎOIt! 
ARGENTEE ET DOREE PAR LES PROCEDES ELECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
tS

t
 Bottlevaret êtes Italiens , 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

Vaille * 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
Tut Vgtèhvtvie fabriqué* par MM. €1). (ÏÏrjristofle tt €». 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET C" vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs 

(131)3; 

iiil VS!>K U AINSI? 

\ï!^iir ■? a 

DE fttl.V. 

E 
Doit son immense succès à sa supériorité sur toutes 

les autres bougies. Prix : 95 c., 1 fr., 1 lr. 10; 1" 1 lr, 

20; extra I fr. 30; avec cire 1 fr. 35. Dépôt central, 9, 

place des Petits-Pères, pris l'église, Paris. (10250) 

A 1,0 trust 
Rue des Francs-Bourgeois, 16 (Marais), appar-

Icment do onze pièces, avec ou sans magasin. 

LE TRÉSOR DE LA CUISINIÈRE 
32T DE LA MAITRESSE SE MAISON, 

Par A.-Wt. rte Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'ahnét. — KajMi 

faire bonne clière à bon marché; de bien (Huer ehttt 

jt chez lu restaurateur.—Art de découper; service uVi 

eable. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISIM; n ■ 
PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épieiffiii 
Paris et des départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, U. 

La niu!»llcuti ;»ii légule «lest Acte» de Saclélé est obligatoire, pour l'année 185», dans ta «AXHTTR D53S TniBUXAUX, LE D»OIT et le JOUlt\AI; CEXEUAk D'AFFICHES. 
Venir* is»o«itlH*r-T>«. 

VINTES f AU àUTOMTl DE JUSTICE 

En l'hôtel des Conimlssairés-Prî-
seurs, rue Itossini, 2. 

Le 4 avril. 
Consistant en commode, secrétai-

re, glace, pendule, etc. (452) 

Le 5 avril. 
Consistait! en bureaux, casiers, 

fauteuils, chaises, clc. (4SI) 

SOCIÉTÉS 

Suivant acte reçu par M« Michel, 
notaire àChois.yMe-Rqi (Seine),sous-
signé, en minute el en prés' née de 
témoins, le vingt mars mil huit 
cent einquanle-lrois, portant celle 
mention :Eitregistré à Villejuil le 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quanle-lrois, folio 93, verso, case 
0, reçu cinq francs, décime cin-
quante centimes, signé MailharJ, 

M. Louis BR1GOT père, charron, 
demeurant à LUay (Seine), et M. li-
tienne-Hilairo .MARTIN, narecrml-
ferrant, demeurant audil L'Hay, ont 
établi entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation audil 
L'Hay d'un l'omis de charron-for-

geron. , , , 
La durée de la société a cle hxée a 

huit ans, du OIIZÏ novembre >nil 
huit cent cinquante-deux. 

11 a élé dit que la raison sociale 
BecaB WUOOT et MARTIN; 

Que le siège de la soeiélé serait à 
L'Hay, 

Il que MM. Martin et Bngol au-
raient tous les deux la signature so-
ciale, mais qu'ils ne pourraient en 
faire usage que pour les affaires de 
la société. 

L'apport de M. Marlin a ele de 
dix-huit eenf quarante francs, dont 
deux cent quatre-vingfc «> espèces 
et quinze cent soixante eu mar 
chândises cl ustensiles. 

M. lingot a apporté pour quatorze 
cent quarante francs, l'achalandage 
de son fonds de cimmeree de char 
rôti à L'ilay et le droit au bail dci 
lieux oii s'exploite, ledit fonds. 

Au moyen du prélèvement stipulé 
audit acte, en faveur de rd. Martin, 
des quatre cenls francs furmani 
l'excédant de sou appori, il a élédil 
que les bénéfices ou les perles se-
raient parlagéteou supportées pai 
les associés chacun pour moilié. 

Pour ex Irait conforme : 
Signé : MICHEL . (6554) 

pour but d'épurer, d'augmenter et 
d'améliorer les nuilcs acide oléi-
que. 

Le siège social a élé établi à Neuil-
ly, Vieille^lloule, 87. 

La durée a élé fixée à cinq an-
nées, qui ont commencé à courir du 
quinze mars mil huit ceint cinquan-
te-lrois. 

La signature sociale appartiendra 
a MM. Bournh'onct et l'ampin, qui 
n'en pourront faire usage que poul-
ies affaires de la société, à peine de 
nullité. 

Il ne pourra Cire l'ail aucun em-
prunt sans la signature des dcu\ 
gérants. 

La commandite à fournir consiste 
lansla somme, par le commandi-
taire de cinquante mille francs déjà 
versée dans uilè*soeiélé PAMP1N et' 
O, constituée par aele sous seing' 
privés en da!e à Paris du trente si p-
tembre mil huit cent cinquanlc-
deux, enregistré le douze octobre 
mil liuil cent cliquants-deux, folio 
76, reclo, case (i, par Delestang qui 
a reçu les droits, somme donl le 
emboursement doit èlre effectué 

entre ses mains au fur et à mesure 
de la liquidation; celle commandite 
versée à la société Eugène PAMflN 
el C' au fur el à mesure de ses be-
soins et ,jusqu'à concurrence seule-
ment des rentrées qui seront ainsi 
effectuées par le commandilaire. 

La société ni les tiers ne pourront 
prétendra à aucune acllon pour for-
cer le commandilaire j, compléter 
sa commandite, au cas où le rem-
boursement susdit ne s'élèverait pas 
à cinquante mille li anes ; dans ce 
cas, la somme remboursée forme-
rail seule la commandite, ainsi des 
à présent convenlionnelleinent res-
treinte. 

Pour extrait conforme : 

PET1TJEAS. (6555) 

cinquante-trois, la société en nom 
collectif qu'ils avaient formée te 
premier février mil huit cent ci n-
quanle-lrois, sous la raison IIRAFF, 
KURËNDER3 et C«, pour l'exploila-
lion d'uee maison de routage rue 
Bergère, 30'. 

MM. Langslaff, Elirenbprg et Mail-
lard sont nommés liquidaleurs avec 
lous les pouvoirs nécessaires pour 
mettre (In à cetle liquidation, el 
continueront en leur nom ladile 
maison de roulage. 

Pour extrait : 

LANGSTAFF, EHIIENBERG el 
MAILLARD . (6553) 

Elude de M* l'E'flTJEAN, agrué, rue 
Monluiarlrc, ML 

D'un ttelc sous seings privés, en 
daleà Paris du vingt-neuf mars un' 
huit ccnl cinquanUî-Irois, enregis-
tré au même lieu le premier avril 
suivant, folio 115, reclo, case 0, par 
Oclcctiing qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, 

Fait IripJc entre : 
1° M Paui-Alexandre BOL'UNHO 

NET, négociant, demeurant à.Ncuil-
]v, Vieille Boute, 87-, 

' i« M. Bugène PA.MflN, négoeianl, 
ilemeuruiil à Paris, rue de lianor 

* ' Si le 'coin manditalre dénommé en 

racle, . ; 
11 appert ce qui sud ; 
Jl a été forme une société en nom 

cûliëotifa l'égard de M.M. Bouriihoiiel 
«■.t Pampiu, el en coir.inandiU'. a l'ô-
K«rd de M. llonloiix, sous la raison 
coclste Eugène PAMP1N et O, ponr 
l'exploration d'un procédé sccrel 

upparlcuau! i M. BOurrillOMt, ayant 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingl-neuf mars 
mil huit cent cinquuntc-trois, 

Entre M. Achille POUT11EL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ri-
clier, 26, et M. Simon CORNKAU, 
demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 45 ; 

Il appert : Qu'il a élé formé entre 
les parlies, sous la raison sociale 
POUTREL et C«, une société de com-
merce en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'une maison de com-
merce, dont le siège est à Paris, rue 
lllcher, 26, et qui a pour principal 
objel la vente à Parlait cl à com-
mission des produits des fabriqués 
françaises pour l'étranger. 

La soeiélé commence le premier 
avril mil huit cent cinquante-trois ; 
elle aura six années de durée, et fi-
nira le premier avril mil huit ccnl 
cinquanle-ncuf. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale. 

A partir du premier avril mil 
huil ce«l cinquante-cinq, la raison 
sociale sera POUTREL cl CORNEAU 

Pour extrait : 

POUTREL Cl C'. (6552) 

D'un aele sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt cl un mars 
mil huil ccnl eiiiquanlc-lrois, en 
regislré audil lieu le trente et un du 
même mois, folio llj, reclo, case 
1", par Delestang, qui a reçu pour 
droits vingl-clnq francs huil cen-
liines, dixième compris. 

Entre M. BRAKl', demearanl à Pa-
ris, rue du Nord, el M. ElfRENBERt 
demeurant aussi à Paris, rue lier 
gère, 30, o.il déclaré dissoudre d'un 
onmmun accord, à la dale dudil 

jour v iniil ni
u

" """"s
 m

i
 ,luil cenl 

D'un acte passé devant M« Hubert, 
notaire à Paris, le vingt-un mars 
mil huit cent cinquante-trois, por-
lanl celle menlion : Enregistré à 
Paris, huitième bureau, le vingt-
cinq mars mil huit cent cinquan-
tc-lrois, folio 10, reclo, cases i el 2, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, signé Maille), 
et contenant établissement d'une 
société entre M. Prosper-Charles 
LUISEAC, sans profession, demeu-
rant à Bercy, vieux chemin de lleiiil-
ly, 5U; M. Anloine-Emmanuel PUY-

PLAT , commis, demeurant à Paris 
rue Beauregard, 48; et M. Pierre-
Louis LEGEiNS, Tireur d'eaux miné-
rales, demeurant à Paris, rue de 
Charenlon, 91, 

Il a élé exlrail littéralement cequi 
suit : 

Article i et . Il v aura entre MM. 

Loiseau, Puyplat et Lcgens soeiélé 
en nom collectif pour la fabrica-
tion et la vente d'eaux minérales. 

Arliclc2. Celle soeiélé esl contrac-
tée pour cinq années consécutives, 
qui commenceront le premier avril 
mil huit cenl cinquante-trois. 

Elle existera sous la raison socia 
le PUT PL AT, LOISEAU et LEGENS. 

Article 3. Le siège de cetle société 
sera à Montmartre , près Paris, 
chaussée do Clignancourl ,23. 

Article 6. Les (rois associés auront 
la signature sociale, mais ils ne 
pourront en faire usage que poul-
ies affaires de la soeiélé, et ils ne 
pourront séparément, sous aucun 
prélexle, souscrire ou endosser au 
cun effet de commerce pour le 
compte de la soeiélé. 

Tous engagements de celle nulu 
rc, s'il y a lieu d'en contracter, ne 
seront valables qu'autant qu'ils au-
ront élé signés par les (rois asso-
ciés individuellement, 

Arlicle 16. 'foules les publications 
seront failes conformément à la 
loi. 

A ceT effet, tout pouvoir est don-
né au porteur d'un exlrail. 

Pour extrait: 

Signé : HUBERT . (65t6j 

dénommées en cet aele, 
Ont formé une société, 
En nom collectif à l'égard de MM. 

Coulant et Leseigneur, qui en sont 
les gérants, el en commandite à 
l'égard des autres contractants el 
de loulc personne avant souscril 
ou acquis des actions;' 

Ayant pour objel l'exnloilaiion 
en brancedes. brevets d'invention 
obtenus par M. Coûtant, pour la cé-
mentation partielle du fer de toule 
sorle et applicable notamment aux 
bandages de roues de locomotives 
et wagons, aux l'usées d'essieux, 
ra is et pistons etc., avec explica-
tion que la société peut l'aire en 
France des cessions partielles, soil 
de la propriété des brevets, soi' 
simplement du droit d'exploita-
tion. 

Les cessions donl il s'agit ne 
pourront avoir lieu qu'après avis 
exprimé par le conseil de surveil-
lance que dans son opinion les ces-
sions sont avantageuses pour la 
soeiélé. 

La raison et la signature sociales 
sont : 

COUTANT, LESEIGNEUR et CX 
La soeiélé prendra la dénomina-

tion de: Société pour la cémenla-
lion partielle du fer. 

Son siège social est fixé à Paris. 
La durée de la soeiélé est de vingt 

•innées, à compter du vingt-qualre 
fivrier mil huit cent cinquanle-
trois. 

Le fonds social est lixé à un mil-
lion de francs et divisé en deux 
mille actions de' cinq cenls francs 
chacune, au porteur. 

MM. Coulant et Alexandre Lesei-
gneur, en qualité de gérants, sonl 
chargés de l'administration de la 
soeiélé ; chacun d'eux a la signal lire 
sociale et peut en user séparément, 
si ce n'est pour les titres et billets 
enlraînant obligalion de payer, les 
marc hés et engagements de toule 
nature qui ne seront valables que 
revêtus de la signature sociale, ap-
posée par l'un des gérants el la si-
gnature individuelle de l'autre. 

(6549) 

chargé de la caisse et de la oomp-
1 

labilité; que M. Hubert s'occuperait 
spécialement de l'achat des mar-
chandises, el M. Chauvin de la coup i 
et de la confection, ainsi que de la 
venle et de la livraison desdites 
marchandises. 

MM. Talbort, Hubert et Chauvin 
onl apporlé à ladite soeiélé les deux 
établissements de marchand' tail-
leurs et confectionneurs ci-dessus 
désignés, ensemble le malériej, les 
marchandises el la clientèle y al-
tachée, el donl ils se sont déclarés 
propriétaires conjointement et. in--
divisément chacun pour un tiers ; 

lesdils établissements d'un* va-
leur, pour le tout, de quatre-vingt-
quinze mille francs. 

Indépendamment du for.tls, cha-
cun des associés a apporlé à la so-
eiélé, savoir : M. Talbert dix mille 
francs, M. Hubert dix mille francs, 
et M. Chauvin six mille cinq cenls 
francs. 

Il a élé dit que chacun des asso-, 
ciés devrait tenir son apport en ar-
;enl à la disposition de la société, 

lors de l'acle de société, et que le 
versement en serait conslalé sur le 
registre de caisse de ladite société. 

Celte société a élé contractée 
pour cinq années, qui ont commen-
cé le premier mars mil huit ccnl 
cinquante-train. 

Tous pouvoirs, pour faire publier 
ledit acte, ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

DELALOGE. (6545) 

Suivant aele passé devant M* Es-
née, notaire à Parts, soussigné, et 
sou collègue, les seize, dix-sept, dix-
huit et vingt-un mars mil huit cent 
cinquante-trois, portant celle men-
lion : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le vingl-dcux mars mil huil 
cenl einquanle-lrois, folio 96, verSo, 
cases 6 et suivantes, reçu cinq 
francs pour société, deux francs 
pour promesse de hall par M. Cou-
lanl, el »nixanle-dix centimes pour 
décime, signé Maillet, 

M. Anloiiio- Victor COUTANT, 

mailrede forges, demeurant à Ivry, 
prés Paris, quai de la Gare-d'lvry-
Prolongée, u ; 

M. Augiisle-Maric-Galiricl-Alexanx 
dre LESEIGNEUR, propriétaire, de-
mearanl à Paris, rue Vivieime, 53 ; 

Et les diverses autres personnes 

Suivant aele passé devant M« De-
laloge, qui en a la minute, et son 
colègue, nolaires à Paris, levingl-
Irojs mars mil nuit eeni einquanle-
lrois, portant cetle menlion : Enre-
gistré à Paris, dixième bureau, le 
vingl-qualre mars mil huit cenl 
cinquante-trois, folio 22, reclo, ca-
se 5, reçu cinq francs, décime cin 
(piaule, centimes, signé Vilen, 

M. Eugène TALBERT, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, place 
de la Bourse, 5 , 

M. Théodore HUIP'RT, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, mêmes 
place el numéro ; 

Et M. Pierre CHAUVIN, marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue du 
Coq-Salnl-Honoré, r>. 

Onl formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour but 
l'exploitation de deux établisse-
ment s de marchands tailleurs eteon 
fecliounuurs, situés : l'un, piace.de 
la Bourse, 5, et l'autre, même place, 
II, à Paris. 

La raison sociale de ladite soeiélé 
esl : TALBERT, HUBERT et CH \U-
V1N ; mais il a élé uil que les ensei-
gnes el factures continueraient rte 
rester au nom (le BL'HDIN-SACIIET 
successeur. 

Le siège de cetle société u élé lixé 
place de la Bourse, u, à |

ur
i
g 

dans lout aulre local ultérieur*)-
meut choisi a Paris par les assouiéé 
d'un commun accord, 

11 a élédil que M. Talbert serait 

E 'ude de M" Augustin FREV1LLE, 
agréé, 36, rue Saint-Marc. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le Irente mars mil 
huit cent einquanle-lrois, enregis-
tré, 

Entre MM. Marc GAILLARD et 
Pierre CHAMBEEORT, tous deux li-
monadiers, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-du-Temple, 11° i"', 

Il appert : 

Que la soeiélé eu nom collectif 
constituée entre les deux susnom-
més, sous la raison sociale GHA3I-
BEFOltT et C«, dont le siège était à 
Paris, rue du Faubourg -du-Temple, 
n° 1"', ayant pour but l'exploitation 
d'un fonds de commerce de. limona-
dier) dit Café du Faubonrg-du-Tem-
ple, et qui a commencé le premier 
juillet mil huit cent cinquaule-
deux pour finir le premier avril mil 
huit cent cinquante-neuf, est. et de-
meure dissoute d'un commun ac-
;ord à partir du premier avril mil 
huit cent cinquante-trois. 

M. Chambefort a élé nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs néces-
saires à cet effet. 

Augustin FREVILLE. (6548) 

D'un aele sous seings privés, en 
dale du vingl-neuf mars mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré à 
Paris le trente, 

Intervenu entre MM. Robert MIDD-
LETON, Thomas ELWELL, lous 
deux ingénieurs mécaniciens, de-
meurant, le premier à Paris, rue 
Roctiechouarl, 88, et le second à 
Batignolles, rue de la Santé, 54; 

William-John VARRALL, ingénieur 
mécànicen, demeurant à Sctaux-
Penlliièvre ; dame Charlotte WIL-
TON, sou épouse, demeurant à 
l'onls-et-Marais, près d'Eu, de lui 

autorisée; Jean-Baplisle-Alexandre 
DUBOIS, horloger, demeurant à 
Longjumeau; Alfred POULOT, ingé-
nieur mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue Laval, 21; et entin Alfred -
James-Jules VARRALL, fabricant de 
papiers, demeurant à Ponts-et-Ma-
rais ; 

11 appert : Que les stipulations de 
l'acte sous seings privés du six no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré à Paris le dix du 
même mois, ont. reçu les modula-
tions suivantes, savoir : 

1* Que la révocation de M, Pou-
lol de ses fonctions de gérant de la 
soeiélé VARRALL père, enfants et 
gendres, dans la soeiélé VARRALL, 
MIDDLETON et ÏLWELL, est répu-
lée non avenue, el que sa gestion 
lusqu'alors esl approuvée; 

2" Que M. VarraJI père conserve-
ra pour l'avenir dans celle dernière 
-soeiélé ta fcignalure sociale qu'il 
avait eue jusqu'au six novembre 
dernier ; 

3» Que la survenance, du décès de 
M. Poulot annihilera pour l'avenir 
les deux aeles précités de* six no-
vembre mil huit cent cinquanlc-
deux et vingt-neuf mars mil huit 

I ccnl einquanle-lrois. 

Cerlilhi pur les associés soussi-
gnés. 

MIDDLKTO.N, ELWELL et POULOT. 

(«543) 

WmUl U C0HME8O. 

AVIS. 

Le* «ré&ncïer» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heure». 

DÉCLARATIONS I)B FAILLITES. 

Jugements du i" AVRIL 1S53 , qui 
déclarent la faillite ouverte et ai 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur NOTRE (Auguste), ma-
réchal et charron, à Vanves, rue 
St-Marlio, 6; nomme M. Houelte 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue St-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° 10891 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIER* 

Sont invites à se rendre au Tribun t 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des (ailllut, UU . les crion-
ciers 1 

NOMINATIONS DE SY.NDICS. 

Du sieur NEBEL (Cai'P, fab de 
couverts, à Clichy-Ia-Garenne, de-
meurant à Paris, place de la Made-
leine, 15, le s avril à 3 heures iK-
108S9 du gr.); 

Du sieur DEGUERCY (Félix), cha-
pelier, passage St-Boch, 1, le 8 
avril à 3 heures (N» 10890 du gr.); 

Pour assister i l'assemblée dans la-
quelle 41. le juqe-commissairt doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 

a nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Le» tiers -porteuri d 'etfet» 
ouondosserueiuaeces faillites n 'é-
taut paj> connus, sont priés de re-

mettre augretreleurs adresie», alin 
délre oouvoqué» pour les assem-
blées subséqueutes. 

CONCORDAT». 

pu sieur fKVi.lt ON ( | |.,u.!r-

1 ■dinond-l'rançois), limonadier, rue 
l Richer, 25, caféTrévise, le 8 avril à 

11 heures (N« 1074e du gr.); 

Du sieur BARBOT1 E (Pierre), 
corroyeur, place du Ponl-Si-.Mi-
chcl, 1, le 8 avril à 3 heures (N-
10760 du gr.); 

Du sieur NI AT EL (Ferdinand-
Alexandre), nég. en bonneterie, rue 
des Fourreurs, 7, le 8 avril à 3 heu-
res (X» 10734 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite tt délibé-
rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

on s-'ol d'union, et, dam ce dernier 
cas , tire immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 

sur futilité du maintien ou du nrr. 
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admit que les 
créanciers reconnue. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A nUITAINE. 

Du sieur LETARTRE (Gabriel-
Eloi), boucher, à La Chapelle-SI-
Denis, rue des Tourncl'es, M , le 8 
avril à u heures (N« 10786 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITiiKÏ. 

Sont inWiej d produire, dans le de-
lai de vingt jours, t dater de ce jour, 

leurs titrée de créances accompagnés 
d'un bordereau sur papier liin*rt!. in 
dlcatif des sommet à réclamer, MM 
les créancier 1 s 

Du sieur RATEI, (Paul), fab. de 
soufflets, passage delà Trinité, 65, 
enlre les mains de M. Hénin, rue 
Paslourel, 7, syndic de la faillite 
(N» 10837 du gr.); 

Du sieur DEVRES (Dominique), 
serrurier-mécanicien, rue du Fau-
bourg - du - Temple, 39, entre les 
mains de M. Pascal, plaee de la 

Bourse, 4, syndic de la faillite (N* 
10865 du gr.); 

Du sieur LESENFANS (Pierre), 
nid de vins-traiteur, à Ivry, bar-
rière de Fontainebleau , route de 
Choisv, 7, enlre les mains de M. 
Pascal, place de la Bourse;, 4, syn-
dic de la faillite (N» 1U84S du gr.); 

Du sieur LL'ULEY (Benjamin), 
ancien directeur du Théàire-I la-
lien, à Paris, actuellement sans do-
micile connu, enlre les niains.de 

M. Sergent, ru* Rossini, la, syndic 
de la faillite (N° 10858 du gr.); 

Pour, en conformité de l'tsrliclc 193 
le la loi du 28 mai 1831, être procé-

dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprét 
l'expiration de ee délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur 1100-
NE(Viclor), négociant en huiles 
rue du Temple, 38, sonl invités à se 
rendre le 7 avril à 1 h. précise 
au pal ail du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle SU du Code de commerce, en-

tendre le compte définitif qui son 
rendu par les syndies, le débaitrr 
le clore et l'arrêter; leur donner de 
charge de leurs fondions et donner 

leur av is sur l'excusabilité du taux . 
NOTA . Les créanciers el le uâ 

peuvent prendre au gretle tomiiu-
nicaliondes compte et rapport do 
syndics (N» 10259 dugr.). 
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